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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Dans le irain. — Benöfices cantonaux. — Encore la question des cantines. —
Les essais de Thoune et la reorganisation de l'artillerie.

La Chronique suisse de döcembre 1901 a mentionne la decision prise
par le Conseil födöral d'incorporer un brigadier1 du train ä l'ötat-major des

bataillons d'infanterie de l'ölite et de la landwehr I. Quelques-uns ne se
sont pas expliquö la raison de cette döcision, attendu que chaque bataillon

d'infanterie possöde döjä un appointö du train. Beaucoup ignorent
apparemment que l'appointö n'est qu'un soldat röputö, ä la suite de l'ecole
de recrues, meilleur que ses camarades et qui regoit ce titre en vue de

certaines fonctions; mais l'appointö n'est pas sous-officier; il n'a pas fait
d'ecole speciale ä raison du galon qui döcore la manche de son habit; il
ne possede en consöquence pas sur I is autres soldats du train du bataillon

une autorite süffisante. De plus, l'appointö conduit une voiture; il ne

peut, de son siöge, exercer une surveillance constante sur le service du

train de son bataillon.
Toute autre sera la Situation du brigadier. Disposant d'un cheval de

selle, possedant l'autorite du grade, affranchi de l'obligation de conduire
um- voiture, il pourra se consacrer entiörement ä la direction de son
Service. Tout dependra de l'homme qu'on choisira. .Tai souvent entendu dans
l'infanterie des plaintes sur la qualitö des soldats du train ; j'ai entendu

accuser les artilleurs, qui sont chargös de dresser les soldats du train,
de ne pas donner ä rinfanterie le dessus du panier. Je suis convaincu que
c'est lä pures calomnies ; mais il suffit qu'on le dise pour que beaucoup

y ajoutent foi et que la croyance s'etablisse.
D'autre part, j'ai entendu exprimer ä diverses reprises el. encore durant

le cours de röpelition de 1901 l'opinion que les bataillons d'infanterie
pourraient bien se suffire ä eux-memes, ou ä peu prös, pour le service du

train. Voici comment:
Le recrutement du personnel du train se ferait d'une maniöre analogue

ä celui des armuriers; c'est-ä-dire que l'on choisirait les conducteurs

1 Li- vrai nom de son grade n'est-il pas celui de »»caporal •>?
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parmi les recrues d'infanterie, oi'i Ies hommes habituös par leur profession
ou leur condition civile ä soigner et ä conduire des chevaux se. trouvent
en grand nombre; ces recrues, aprös une instruction de quelques semaines

avec l'inlänterie seraient appelees ä un service röduit dans une ecole
speciale du train, oü on leur enseignerait, avec la connaissance du materiel,
etc., la conduite des voitures de guerre. II va sans dire que ces soldats

conserveraient l'uniforme de leur arme d'incorporation.
On nie demandera les avantages de ce mode de faire. J'en mentionnerai

trois: D'abord l'unitö de recrutement de tous les soldats composant le

corps; puis l'assujettissemenl, dös le commencement de leur service, des

hommes destinös ä devenir conducteurs, ä la diseipline et aux particula-
ritös de l'arme dans laquelle ils devront servir; la suppression enfin des

röcriminations que l'on entend dans l'infanterie ä propos du recrutement
de ses conducteurs.

Peut-etre rette idöe finira-t-elle par faire, lentement, son chemin.

VAllgemeine Schweizerische Militarzeitung :\ rappele que certains
cantons font, sur le chapitre militaire, uu benöiiee important. Elle cite en

particulier le canton de Zurich qui trouve lä un revenu de 74 000 francs.
Ce canton n'est pas le seul: je crois qu'on aurait plus vite compte
ceux qui ne font aucun benefice, s'il y en a, que ceux dont les depenses
militaires grevent le budget. J'ai entendu citer le canton de Herne comme

gagnant de ce chef 130 000 francs par an. Ainsi, entre deux cantons, c'est

une somrne de 200 00(1 francs prölevöe surla taxe d'exemption du service
militaire (car c'est bien eile qui fournit la grosse recette militaire des

cantons).
N'y a-t-il pas lä quelque chose d'anormal, et ne serait-il pas plus juste

que la Confederation, qui Supporte toutes les charges, eüt aussi le benefice

de toutes les recettes et remboursät, purement et simplement aux
cantons, le montant de leurs döpenses militaires effectives? Je pense que
le budget militaire de la Confedöration suisse serait allege ainsi d'une

assez jolie somme.

Je suis contraint d'entretenir encore une fois les lecteurs de la chronique.

des cantines militaires; j'entends des cantines des casernes.
La cantine de la caserne de Lausanne vient d'ötre adjugöe ä un

nouveau cantinier pour le prix de 6000 francs par an, soit 2">00 francs de plus

que pröcödemment. D'apres des renseignements de source certaine, les

frais gönöraux pour l'exploitation de la cantine s'elövent, non compris le

loyer, ä 17 000 francs par an; total 23 000 francs. Pour que le compte füt

juste, il faudrait ajouler ä ce Chiffre ce que le cantinier espöre raisonna-
blemeut mettre de cöte ä la fin de son annöe d'exploitation. Pendant l'an-
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nöe 1902 la caserne de Lausanne sera occupee, au maximum, par 2000

bommes. Ce sont eux qui payeront ces 23 mille francs, plus le benöfice

que realisera le cantinier. C'est donc une contribution de plus de 11 francs

par tete que Ton prelöve sur le soldat.
Je ne nomme pas cela l'exploitation d'une cantine mais l'exploitation

du soldat.
Le prix de 6000 francs ' est-il en rapport avec l'importance des locaux

dont il reprösente le loyer; en d'autres termes, peut il ötre considörö
comme un loyer pur et simple? ou bien faut-il admettre qu'il reprösente
aussi, pour une partie, la valeur commerciale de la cantine. Si oui, l'Etat
qui loue la cantine se fait l'associö du cantinier qui exploite le soldat.

II faudrait qu'on se penöträt pourtant de cette idöe, si simple, si

naturelle, et qui semble ne jamais parvenir ä s'imposer, que la cantine est
faite pourle soldat et non pas le soldat pour le cantinier. II faudrait que
le soldat püt se rendre ä la cantine, qui serait son local de reeröation, sans
ötre oblige de consommer pour payer sa place, ün voit, par les chiffres
citös plus haut, s'il peut en ötre ainsi actuellement.

On m'objectera que ce que je demande est irröalisable, que l'Etat doit
passer pour la tenue. des cantines par l'intermödiaire d'un cantinier, ne

pouvant pas se faire cantinier lui-möme, et les troupes ne pouvant pas, vu
notre Organisation, exploiter elles-memes les cantines en rögie. D'accord;
je veux admettre que dans l'ötat actuel on ne peut se passer du cantinier;
ilest vrai qu'on n'a jamais essayö de s'en passer et que pour affirmer
peremptoirement qu'on le peut pas, il faudrait avoir fait serieusement
l'essai d'une autre Organisation. Mais cela ne m'empeche pas de m'ölever
contre le prix exagere de la ferme de certaines cantines et l'organisation
compliquöe de ce service accessoire et parasite.

Je n'abandonne pas l'espoir qu'un jour la Confederation interviendra
dans ce domaine et mettra fin ä cet abus.

La röserve que nous avons toujours observee ä l'ögard de la
Commission du nouvel armement de l'artillerie ne nous a pas permis de

divulguer dans notre derniöre livraison les resultats des essais d'artillerie
de Thoune en novembre. Le Conseil föderal ayant maintenant parle, nous

pouvons y revenir avec plus de libertö.
Dans sa seance du 5 decembre, le Conseil födöral a en effet pris Ia

döcision suivante (dont il n'a ötö fait communication ä la presse que le
19 döcembre):

1° Le Conseil federal commandera ä la fabrique Krupp, ä Essen, une
batterie de quatre pieces ii reeul sur affüt du Systeme presente par cette maison.

1 A Colombier, qui est, pour Ic service, dans les meines conditions que Lausanne,
la cantine esl affermee pour 1800 francs, sans le logement du cantinier.
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2° Le departement militaire est autorise ä instituer, pour l'essai de cette
batterie. dans le courant de l'annee prochaine, nn cours d'essai de cinq
semaines et ä faire fabriquer la munition necessaire ä ces exercices.

'¦'," Le departement militaire est en outre autorise ä faire faire un ou deux
caissons, auxquels seront apportees toutes les modifications etudiccs jusqu'ä
present.

Cet arrötö a etö pris dans l'idöe que l'Assemblöe federale aecorderait
e crödit de 300 000 francs qui lui ötait demandö dans Ie projet de budget
pour 1902, pour Ia continuation des essais. Ce credit ayant ötö aecorde,
le döpartement militaire fera continuer les essais suivant l'arrete precitö
du Conseil föderal.

Cette döcision a öle prise ensuite du preavis unanime de la
Commission.

II ne s'agira pas seulement dans ces essais, — ajoute le communiquö,
— de continuer les experiences avec les canons Krupp avec reeul sur
affüt, dans la batterie; il s'agira surtout de les comparer avec le canon ä

böche elastique adopte d'abord. Ce n'est qu'aprös les essais qu'on pourra
resoudre la question de savoir s'il faut donner la pröförence au canon ä

böche elastique ou ä celui ä reeul sur alfüt.
Simple question de forme, la Commission et le Conseil federal ne tenant

pas ä reconnaitre officiellement qu'en prösence des deux systömes, le

canon ä böche ölastique, prösentö en mars dernier, ne Supporte pas la

comparaison.
l.e matöriel Krupp ä reeul sur alfüt, qui va ötre essaye, esl, ä quelques

dötails prös, celui que la Revue a döcrit dans la livraison d'octobre et dont
celui de novembre donnait egalement une phototypie. C'est celui qui, au

tir, a montrö le plus de stabilite et de precision, et celui qui a paru le plus
simple, le plus solide et Ie plus approprie ä notre terrain etä notre genre
de troupes. Ceci ne veut pas dire que les autres materiels prösentes au

concours : Schneider-Canet, Nordenfelt-Cockerill, Skoda, Ehrhardt, n'aient

pas montrö des qualitös remarquables, mais leur adaptation ä nos

exigences aurait exige des modifications de construetion trop importantes et
demandö beaucoup de temps.

On voit egalement, d'aprös les decisions du Conseil fedöral, que Ia

question des caissons n'est pas non plus resolue et qu'on veut expöri-
menter les divers systömes, entre autres la möthode francaise, encore
tres controversöe chez nous. Elle Test non pas en raison de la protection
qu'elle aecorde au personnel, mais ä cause de la difficultö de manceuvre,
du nombre de chevaux qu'elle amene d'un seul coup en ligne dans la

mise en batterie, des dangers d'explosion d'un coffre, enfin et surtout de

la largeur du but offert ä l'ennemi. On dira, il est vrai, que les risques ä

courir ne sont pas importants, Ies surfaces tournees du cöte de l'ennemi
ötant blindees et la piöce pourvue de boucliers; cependant, il ne faut pas
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oublier que l'artillerie ä boucliers va provoquer ia reintroduction de l'obus

ou d'un projectile explosif pour demolir cette resistance et diminuer le

benöfice de cette protection. On voit que la question est plus complexe
qu'elle ne parait au premier abord.

Dans un article publie röcemment dans la Züricher Post\ sur la

röorganisation de l'artillerie, le colonel Affolter ömet l'idöe de revenir, pour
l'artillerie de campagne, ä la dualitö de calibres. II demande qu'on ölucide

par des essais l'opportunite de reprendre un calibre superieur au 75 mm.,
d'un effet plus puissant. Nous tenons ä ötouffer ab ovo une proposition de

ce genre : eile complique le problöme sans avantage quelconque. II est
inadmissible qu'aprös les efforts qui ont conduit ä l'unitö de calibre, on

revienne, pour le tir tendu de campagne, ä deux materiels et ä toutes les

complications qui en sont la consöquence, sans parier de l'impossibilitö
oü on se trouve aujourd'hui de röaliser un canon ä tir rapide d'environ
10 cm. d'une legörete convenable.

Quant au tir courbe, nous ne croyons pas non plus qu'il soit indifferent,
coinme l'indique le colonel Affolter, d'adopter le calibre de 10,5 cm. ou
celui de 12 cm. pour l'obusier de campagne; nous estimons, au contraire,
qu'aprös les experiences de l'Allemagne, il faut s'en tenir au 12 cm., dont

Pefficaeitö, ä presque egalite de poids du matöriel, est döcidement bien

superieure.

CHKOMQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

L'annee 1901. — Reorganisation du genie. — Le budget militaire. — Les

grandes manceuvres en 1902. — Le jubile du ministre de Suisse ä Berlin,
le colonel I)r Roth. — Les livres. — Nos relations avec Tarmee suedoise.

L'annee qui vient de s'öcouler a etö marquee par l'achevement de

notre Organisation de 1899 concernant l'artillerie de campagne, les troupes
de communication et les groupements nouveaux des unitös dans les corps
d'armöe. Quand je dis achövement, il faut l'entendre cum grano salis,

quatre divisions n'ayant pas de cavalerie et deux n'etant pas pourvues
d'une brigade d'artillerie de campagne, mais d'un regiment seulement.
Ces complöments intervif ndront en 1904, aprös l'expiration du quin-
quennat.

L'annöe nous a delivre d'un lourd fardeau, d'un cauchemar que nous

partagions avec les autres grandes puissances, en nous procurant l'heu-

reuse issue de l'expedition de Chine, ou, si l'on veut, de Ia campagne en
Asie Orientale. Les rösultals pour l'art de la guerre ont ötö minimes, mais

nous avons appris quelque chose dans l'art d'organiser et d'improviser

1 Numeros des 18, ig et ¦>., decembre.
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aussi l'embarquement et le döbarquement des troupes, domaine qui
jusqu'alors nous etait inconnu.

Quant ä l'armement, l'annöe passee nous a donne les mitrailleuses,
introduites dans « l'etat » des troupes. On a continuö la distribution des

fusils 1898; pour l'artillerie ä pied, adopte une nouvelle piöce, le canon
de 10, destine ögalement aux batteries attelees. De plus en plus rartillerie
ä pied prend de l'importance dans la guerre en rase campagne.

Rien n'est döcidö pour le materiel de l'artillerie de campagne: möme
les essais des canons ä reeul sur affüt sont, ä ce qu'il parait, encore dans

les brouillards. La cause en est partiellement l'ötat des finances, devenues

peu florissantes. La depression est generale dans le commerce et
dans l'industrie.

La reconstruetion de nos places fortes a ötö continuee principalement
dans les territoires limitrophes des frontiöres est et ouest.

Enfin, dans le domaine de l'instruction, je dois signaler la nouvelle
o Ordonnance de lir pour la cavalerie », le « Röglement de manoeuvres

pour les aerostiers », 1' « Inslruction sur la construetion des batteries pour
l'artillerie ä pied », et une nouvelle redaction de la deuxieme partie du

röglement sur la « manoeuvre de la piöce », pour la möme arme.
Les manceuvres imperiales ne se sont pas poursuivies, comme vous

savez, sous une bonne ötoile. Les exercices d'attaques de positions de

campagne fortifiöes ont ötö en faveur, mais rien n'a transpire des rösultats
obtenus.

Vers Ia fin de l'annee, la presse s'est oecupöe du budget militaire de

l'empire pour 1902. On constate par ce document un acheminement vers
la realisation des prineipes d'organisation du corps du gönie et des
pionniers, dont je vous ai entretenu plusieurs fois. Mais ce qui ressort du

budget n'est pas tout ä fait identique aux propositions de Wagner
et de Schweninger. II parait que ces publications ont paru trop tard pour
qu'on puisse leur attribuer le mörite de la röforme. Tout ötait prepare
depuis plusieurs annees. C'est precisöment le general Frhr v. d. Goltz ou

Goltz-Pascha auquel il ötait röserve de prendre les derniöres döcisions.
Yous trouverez tous les details ä ce sujet dans un article de la Post, de

Berlin, qui a fait le tour de la presse.
Sans parier directement de la reorganisation du genie, le budget nous

informe entre autres que les <> officiers ingenieurs » ne frequenieront
plus l'Ecole röunie de l'artillerie et des ingenieurs. Les officiers qui
dösirent preparer leur entröe au corps <» du gönie » peuvent fröquenter
T « Ecole supörieure technique militaire1 », s'ils Ie veulent. Mais s'ils ne

le veulent pas? Ils suivront alors 1' « Academie de guerre od, depuis
plusieurs annöes, les officiers du gönie sont reprösentes en nombre

^'oir Chronique tillemaiide, decembre 1901, page 1006.
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extraordinaire. C'est une transition de l'ancienne ä la nouvelle Organisation.

Ce corps du gönie fermö doit disparaitre; nous aurons un
recrutement pareil ä celui des officiers d'ötat-major (Generalstabsoffiziere).
Des officiers de toutes les armes pourront se presenter aprös avoir passö

par l'Acadömie de guerre ou par l'Ecole superieure technique. Les propositions

seront faites par le chef du corps. aprös un stage dans le personnel
de son ressort.

Les troupes de pionniers auront un corps d'officiers tout ä fait
independant du gönie. Les jeunes officiers, apres quelques annees de service
dans la troupe, frequentent la « Pionierschule » (qui reste unie ä l'Ecole

d'artillerie), afin de recevoir leur instruction speciale. Reerutement comme
dans les autres armes.

Pour Ies places fortes, il y aura un corps d'officiers special, sorti du

rang des sous-officiers. Ce corps ne comprendra que les lieutenants en

premier et en second {Oberleutnants et Leutnants) et des capitaines. Cette

Organisation correspond ä celle des officiers du corps d'artificiers, dont

j'ai parle dans la livraison d'avril 1901. Ce Festungsbau-Personal existe
döjä, mais le personnel superieur fonetionnait comme employes. Dorenavant

les ofliciers du gönie seront dispensös de la surveillance immödiate
des constructions, ils n'auront que la direction gönörale de ce Service et
l'öbauche des plans de fortifications. Les details seront l'affäire des

officiers architectes.
On pourra donc diminuer le nombre des officiers du genie proprement

dit, qui commencent en genöral au grade de capitaine, exceptionnellement
avec celui d'Oberleutnant, comme c'est le cas dans l'ötat major general. Le

corps des Festungsbauoffiziere comptera : 82 capitaines, 112 Oberleutnants
et Leutnants. On supprimera 80 places d'officiers du genie; tout cela sera
realise peu ä peu. Le budget de 1902 commence par la suppression de

20 officiers du gönie et leur remplacement par des officiers architectes.
L'Ecole supörieure technique mililaire aura trois cours d'une annöe:

le premier pour 100 officiers de toutes armes, les deuxieme et troisiöme

pour 50 officiers ölus.
On utilisera pour ces cours des locaux disponibles de l'Ecole d'artillerie.

On projette en outre une nouvelle construetion ä cötö de celte ecole. II

s'agit du recrutement des officiers des instituts techniques, des troupes
de communication et d'une partie relalivement faible du corps du genie;
la majoritö des officiers de ce corps profitera de l'Acadömie de Guerre.

Le budget parle des reconstruetions et du complöment des travaux de

la defense du pays. Un credit de 15 millions par an est requis. D'autre
part, des sommes diverses seront produites par la vente du terrain devenu

disponible par le demantölement des places fortes. Comme vous le savez,
il s'agit en premier lieu de Melz et de Posen. Une nouvelle place forte dans
Test sera Marienburg, pour laquelle est prevue une garnison d'un rögi-
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ment d'infanterie et de deux compagnies d'artillerie ä pied, plus un döpöt
d'artillerie et une direction du gönie.

Je vous ai parle de 10 compagnies d'artillerie ä pied; 6 tiendront garnison

en Alsace-Lorraine. 4 en Prusse Orientale et occidentale.
On demande une 4e inspection d'ingenieurs, une 8e inspection de

forteresse, une 3e section du comite d'ingenieurs appelö ä l'exploitation des

progrös de l'electrotechnique; 3 grandes forteresses auront un chef d'ötat-
major gönöral, qui n'existe qu'ä Metz. A quelques autorites sera attribue
un rang plus ölevö; le commandant du corps des cadets, entre autres,
aura le grade de lieutenant-general.

On veut eröer 7 nouvelles subdivisions de mitrailleuses, qui seront en

möme temps renforcees. L'effectif comprendra : 1 capitaine, 3 lieutenants.
12 sous-officiers, 1 trompette, 63 simples soldats, 1 sergent de santö,
30 chevaux de trait, 18 de seile, 6 mitrailleuses, 2 caissons. Les subdivisions

seront attachees ä des bataillons de chasseurs ou d'infanterie.
Les camps d'instruction doivent ötre augmentös et agrandis. On

demande un camp pour le XVI1L corps d'armöe, cree le ler avril 1899 ä

Francfort-sur-le-Mein; un terrain sera achetö dans la Ilesse-Electorale ou
la Hesse superieure. On va agrandir les camps du ler, du I\'e corps d'armöe

et le polygone de Cummersdorf. Les camps des Ve et VIe corps sont

presque terminös. On cree enfin une « commandanture » pour le camp du
XVe corps prös de Bitch, qui sera en möme temps celle de cette petite
place.

Le cabinet militaire aura une 3e section; on creera au ministöre de la

guerre une section speciale pour les camps d'instruction. Un nouveau
bätiment sera ödifie pour le cabinet militaire. La nouvelle loi sur les
pensions des officiers sera difföree jusqu'en 1903, faute de fonds disponibles.

Le budget de la marine realise une economie de divers millions par
l'abaissement des prix du syndicat, dont je vous avais parle en mai 1901.

II s'agit des plaques de blindage pour cuirassös. Du reste, l'industrie
militaire n'est plus aussi lucrative: ni Ehrhardt, ni la Sociötö Skoda (Autriche),
ne payent de dividcnde ä leurs actionnaires.

Notre artillerie ä pied, qui a comme armement personnel un mousqueton,
recevra un nouveau modele, qui correspond au fusil 1898. II est en essai

döjä au rögiment de la garde ä Spandau. Les journaux racontent que notre
commission d'expöriences pour les fusils [Gewehr Prüflings Commission)

a renonce aux essais du fusil de 0 mm., les rösultats n'etant pas satisfaisants.

Les manceuvres imperiales en i909 — l'information esl maintenant
certaine — auront lieu entre le IIIe corps d'armöe et le Ve. Le IIIe appartient
ä l'arrondissement de Ia province de Brandebourg, le Ve ä celle de Posen.

Les exercices se dörouleront entre l'Oder et l'Olira införieure, un affluent
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de la Warthe qui st jette dans l'Oder prös de Küstrin. II va sans dire que
ces deux corps seront renforcös par des unitös d'autres corps d'armöe.
La direction des manceuvres aura sans doute son quartier-general ä

P'rancfort-sur-l'Oder.

— Le chiffre des mutations porte la mise ä la disposition de cinq gönöraux,

dont le plus connu est le lieutenant-general von Alten, commandant
la 2e division ä Insterburg. II est une victime du duel dans lequel a ötö tue
le lieutenant Blaskowitz, du regiment N° 147. le prononce du conseil d'honneur

ayant ötö dösapprouvö par l'empereur. Le divisionnaire est la plus
haute instance dans les causes d'honneur; on s'en est donc pris ä lui.
Faites ce que vous voudrez, vous risquez d'avoir tort! Alten, qui est nö
en 1846, est, sorti du corps des cadets. II entra dans le 70e d'infanterie en
1863 et a fait les campagnes de 1866 et 1870-1871. Pendant vingt-quatre
ans, il a appartenu ä l'ötat-major gönerai, de 1897 ä 1899 comme quartier-
maitre principal. Depuis 1899, il commandait la division qu'il a conduite
avec distinetion aux manceuvres imperiales de 1901. Son successeur est
le lieut.-gönöral von Brietzke, qui commandait la 14e brigade d'inlanterie.
Ont demissionne en möme temps les commandants de brigade d'infanterie
v. Bonin (34e), et Tecklenburg (41 e), de cavalerie comte v. d. Schulenburg

(19e), et le « Traindepot Inspecteur » Jacobi. Outre les gönöraux
ont ötö mis ä la retraite: 3 colonels, 1 lieut.-colonel, 8 majers, 31

capitaines et lieutenants. Ont ötö nommes : 3 lieut.-gönöraux, 14 majors-genö-
raux, 8 lieut.-colonels, 3 majors, 8 lieutenants.

— Notre presse n'a pas manque de signaler le cas de votre ministre ä

Berlin, colonel De liolh, qui aecomplira, le 15 janvier, ses vingt-cinq annöes
de fonctions. IIa prösentö ses lettres de creance au premier empereur
allemand le 15 janvier 1877. La Gazette de Cologne lui a consacre un brillant
article de fond (N° 988). II est bien rare qu'une mission diplomatique ait
une si longue duröe, surtout dans une republique; cela prouve les excellentes

qualites de votre plönipotentiaire qui, entre autres, a su debrouiller,
prudemment une eomplication aussi sörieuse que celle de 1888, giäce ä

l'entiöre confiance dont il jouit aupres des deux gouvemements. Je suis
convaincu que l'anniversaire de son entröe en fonclion lui vaudra les

preuves des sympathies de nos autorites, aussi bien que des organes de
la presse.

— Combien souvent n'a-t-on pas repöte qu'il nous manquait un nombre
assez important de sous-officiers. Les revues et les journaux ont formule
de nombreuses propositions pour parer ä celte penurie. Or, la Correspondance,

de Berlin, qui est officielle, publie un rösumö d'aprös lequel
l'armöe, loin de souffrir d'une insuffisance de sous-ofliciers, dispose d'un
excedent considerable. Dans la cavalerie, cet excedent est de 850

surnumeraires; dans l'artillerie de campagne, de 290; dans l'inlanterie, de 100-
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Seule, l'artillerie ä pied souffre d'un döficit de 150 sous-officiers. En outre
4700 hommes qui out contracte un engagement (Kapitulanten) attendent
d'etre promus sous-officiers.

Si nous passons aux livres, nous constatons l'abondance habituelle
des fins d'annöe. Je eile, en premier lieu, le troisieme volume de l'ceuvre
du major-gönöral Oscar von Lettow-Vorbeck : Histoire de la guerre de

1866, en Allemagne. Le deuxiöme volume avait paru en 1899 et traitait de

la campagne de Bohöme. Maintenant il s'agit de la campagne sur le Mein

(Der Main Feldzug), des negociations de paix, des experiences faites pendant

la guerre par l'armee prussienne et la maniere dont on en a profite
Ce dernier chapitre est base sur un memoire du feld-marechal comte

Moltke, complöte par l'auteur et continuö jusqu'ä nos jours. Le chapitre
sur les nögociations de paix est fort intöressant; il raconte les difficultes
auxquelles donnörent lieu les dösirs de Napolöon III de rectifier les

frontiöres de France; ses efforts furent maitrises parle gönie de Bismarck qui
lui ötait infiniment supörieur, avec l'avantage en plus d'ötre soutenu par
une forte armöe victorieuse.

Le comte Albrecht v. Blumenthal a publiö le Journal de son pere le

feldmarechal comte Blumenthal pendant les campagnes de 1806, 1870 et 1871.

Quoique fort intöressantes, ces publications ne grandiront pas le celöbre

general et chef d'ötat-major du « Kronprinz • aux yeux des lecteurs.
L'ambition et la vanitö s'y ötaient trop. Elles s'appliquent ä grandir l'auteur

aux depens du vieux Moltke, sans parvenir neanmoins ä l'abaisser. —

Autre livre digne de mention : Napoleon /er. Le reveil des nations, Edite

par Ie docteur Julius v. Pflugk-IIartung. Archivrath. La redaction des

divers chapitres a öte repartie ä une collection d'auteurs distingues. La

premiere partie traite de « Napoleon et sa cour », la deuxiöme « La

guerre en Espagne », la troisieme « La guerre franco-russe de 1812 » ;

puis viennent « Les guerres de liberation, 1813 et 1814 », « Elbe et les

cent jours », enfin « Ste-Helöne ». Les illustrations sont nombreuses et
brillantes.

Le grand ötat-major vient de publier : Etudes de l'histoire des guerres et

de la tactique, ler volume: « Les mouvements des armöes dans la guerre
de 1870 et 1871 », et les premiöres livraisons de Urkundliche Beiträge
und Forschungen zur Geschichte des preussischen Heeres. Le Major Mayer
a publiö Artilleristische Erkundung et le Genöral Rohne Etude sur les

canons ä tir rapide avec reeul sur l'affüt, publiee dans la «Kriegsteclmische
Zeitschrift. »

Je vous avais parle1 de nos relations avec l'armee suedoise. II s'agit
de deux rögiments d'infanterie qui tirent leurs origines de deux rögiments

1 Voir juillet 1901, page 547.
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suödois, cröös dans la partie suedoise de la Pomöranie, cödöe ä la Prusse

en 181e. Les Suödois ont toujours respecte Ies nationalites des pays
annexes et leurs idiomes. Ces rögiments etaient donc de langue allemande
et purent ötre incorpores facilement dans l'armöe prussienne. L'un des

deux est le regiment de fusiliers Graf Roon, no 33 (de Prusse Orientale).
On lui a attribue, comme jour de fondation, celui du regiment suödois « v-

Engelbrecht » le 6 mars 1749, dont il pourra celebrer les victoires rem-
portees par les Suödois aux siöcles passös. On vient de publier une
nouvelle ödition de l'histoire de ce rögiment continuöe jusqu'ä nos jours-
Seront ajoutees plus tard les notes personnelles des officiers qui furent
au service de Ia Suöde, collectionnees par le major suödois Ba3ckström.

Ainsi sont entreteuues d'intimes relations entre les deux nations issues

d'une meme origine.

CHRONIQUE ANGLAISE
Les delinquants dans l'armee. — Cc »pie raconte M. Hayward-Porter. — Une

reorganisation du Service medical. — Le cas du general Buller. — Contre
une legende.

On ignore sans doute que, cliaque annöe, environ deux mille hommes

sont renvoyes de l'armöe anglaise pour mauvaise conduite. Le lieutenant-
colonel M. Claire Garsia, inspecteur genöral des prisons, dans son
rapport sur Tannöe 1900, trouve, avec raison, ce chiffre un peu ölevö. II se

demande s'il n'y aurait pas moyen de le reduire en ne renvoyant que les

delinquants endurcis et en eonservant ceux qui sont susceptibles d'amö-
lioration. A peu prös un cinquieme des soldats renvoyes ont commis des

crimes döshonorants et la plupart d'entre eux etaient dejä des criminels
avant d'entrer dans l'armöe. Ce qu'il y aurait ä faire, pour elever le niveau
de la moralite des soldats, ce serait de rendre impossible aux voleurs
convaincus et aux criminels d'habitude de s'engager dans l'armöe. II faut

songer que lä seulement on peut entrer sans avoir des garanties d'hon-
netetö et de moralite comme on en exige pour tout emploi civil. Ce que
dösirerait M. Claire Garsia c'est qu'au moindre soupgon contre un soldat,
on püt se renseigner aupres de la police du district dont il est ressortis-
sant, et le renvoyer, le cas echeant, avant qu'il ait le temps de deshonorer
l'armee. Cela vaut mieux evidemment que de ne rien faire; toutefois on

peut douter de l'efficacitö de cette fagon de proceder.
Un M. Hayward Porter, qui a servi au sud de l'Afrique dans l'infanterie

montee, publie dans le numero de septembre de VUnited Service Magazine,

quelques observations sur le service d'exploration. C'est un civil,
mais ses opinions n'en sont pas moins dignes d'interet et ne pourront que
plaire ä tous ceux qui estiment qu'on peut, möme au service mililaire,
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faire appel ä l'intelligence des sous-ordres et des soldats. M. Hayward
Porter se plaint d'avoir öle, des son arrivöe au sud de l'Afrique, en butte
ä toutes les tracasseries et chinoiseries du röglement. Au bout de quelques

jours chacun avait la töte remplie d'un fouillis d'ordres de toutes
espöees, qui devaient leur servir de rögie dans les diverses circonstances
oü ils pourraient se trouver. Et l'on arrivait ä ce resultat fächeux que les
rögles donnees ne s'adaptaient pas aux circonstances ou que plusieurs
se trouvaient applicables en möme teinps et qu'alors Ies pauvres cavaliers

ne sachant que faire ne faisaient rien du tout. Or on sait ä quoi conduit

le « ne rien faire ». Quoique le fameux principe qui dit que les regles
doivent toujours ötre subordonnees aux circonstances soit connu de

chacun, il est bon de le rappeler parfois. car il est applique par bien

peu d'officiers. Si l'on n'habitue pas les officiers, les sous-ofticiers, les
soldats mömes ä agir par eux-mömes, dans leur sphöre d'aetion bien
entendu. on n'arrivera jamais ä obtenir d'eux ce qu'on peut et ce
qu'on doit en obtenir. II n'existe pas en guerre, on devrait y penser
dans les exercices et dans les manoeuvres militaires, un moyen
determine de resoudre les difficultös qu'on rencontre, d'executer la

lache qu'on a regue. Toute opöration est subordonnöe aux circonstances

et par ce mot on entend beaucoup de choses : l'ötat de nos troupes,

celui de 1'ennemi, le b"t genöral de la guerre et. le but special auquel
on vise, le terrain, etc. Si j'insiste lä-dessus c'est que j'ai assiste l'annöe

passee en Suisse ä une manceuvre formelle d'une brigade d'infanlerie;
je m'ötais toujours imagine que ces deux mots ne pouvaient guöre aller
ensemble; il parait que j'ötais dans l'erreur Malgrö cela je me permets de

revenir ä la Charge et de prötendre encore qu'il n'y a pas une fagon
döterminöe d'agir en guerre, pas plus pour un corps d'armee que pour une
simple patrouille; il faut que chacun sache ce qui lui est utile pour l'ae-
eomplissement de sa täche et qu'il coopöre ä la täche commune en utili-
sant aussi bien son intelligence que ses connaissances militaires.

La guerre sud-africaine a dömontrö que le service medical de l'armöe
anglaise ötait loin de se faire d'une maniöre convenable. Je me
souviens möme d'avoir lu quelque part que le service sanitaire ötait un des

points les plus faibles de ['Organisation militaire, et l'on sait qu'il y en

avait des points faibles. Aussi de nombreux comites se sont-ils formös

pour s'oecuper de la röorganisation de ce service ; VV. Brodricu en a

möme preside un et le major Jan Hamilton secretaire militaire du War
Office (celui qui est parti au commencement de novembre pour servir
d'officier d'ölat-major au gönöral Kitchener), a profite d'une distribution
de prix aux ölöves de l'öcole mödicale de l'höpital de St-Thomas pour
faire une allocution ä ce sujet.

Ce qu'il y a de plus important dans ce projet de röorganisation, c'est la

cröation d'un « Advisory Board », sorte d'office de renseignements, pro-
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side par un directeur genöral (2000 livres Sterling par an), et qui est
charge spöcialement de tenir au courant le seerötaire d'Etat de la guerre
de tout ce qui concerne la Chirurgie, la medecine, le service des höpitaux,
les militaires malades ou blesses. II faut voir cette institution ä l'oeuvre,

pour juger des services qu'elle rendra au service sanitaire de l'armee.
Ce qui me parait devoir contribuer efficacement ä l'amölioration de ce

service, ce sont les examens que l'on prevoit pour les mödecins militaires
et l'augmentation de solde qu'on leur octroie. On s'est, jusqu'ä present,
constamment plaint de l'insuffisance de la solde ainsi que du mode
d'avancement qui n'avait ögard qu'ä l'anciennetö; le nouveau projet remödiera
ä tout cela :

A l'avenir, un jeune mödecin qui voudra entrer dans l'armöe devra tout
d'abord subir un examen pratique de medecine et de Chirurgie. S'il Ie

reussit, il sera nommö lieutenant ä l'essai et passera ä Netley pour ötre
instruit dans l'hygiöne et la bacteriologie, branehes sur lesquelles il
subira encore un examen. On l'enverra ensuite ä Aldershot oü, aprös un
cours de trois mois, on l'examinera sur le service de brancardier, d'ambulance,

sur l'organisation et les lois militaires, et sur la direction des höpitaux.

S'il echoue deux Ibis, il n'a plus qu'ä se retirer. S'il röussit, il s'en-

gagera ä servir trois ans et aprös ce temps-lä, il pourra soit passer dans
la röserve avec une rente de 25 livres par an, soit continuer son service.
11 devra alors subir, au bout de six mois, un nouvel examen et sera
nommö capitaine en cas de röussite. Aprös six ans de service comme
capitaine, l'officier pourra ou bien se retirer avec 1000 livres de gratification

ou bien continuer de servir et dans ce dernier cas, il aura ä subir, au
bout de six mois, un nouvel examen. S'il ne röussit pas ä la seconde
reprise, il se verra oblige de quitter l'armöe. On fait remarquer ä ce propos
que celte derniöre Obligation est un peu excessive ä l'ögard d'un officier
qui est depuis dix ans au Service et l'on craint que beaucoup de mödecins
militaires ne preförent les 1000 livres ä la perspective d'öchouer leur
examen. Pour arriver major il faudra, aprös 12 ans de service accomplis,
faire encore un examen ; möme Obligation, aprös 20 ans, pour ötre promu
lieutenant-colonel. II faut avouer que si ceux qui arrivent ä ce grade ne

sont pas ä la hauteur de leur täche, ce ne sera pas faute d'avoir subi des

examens.
Arrivons-en ä la solde : un lieutenant mödecin touchera 323 liv. 10 s.,

soil plus de 8000 fr. par an; un capilaine, aprös 3 ans de Service. 379 liv.
12 s. 2 d., aprös 7 ans : 400 liv., aprös 10 ans : 477 liv. 15 s. 2 cl.; un major
aprös 12 ans : 587 liv. 12 s. 10 d.; un lieutenant-colonel 713 liv. 15 s. 4 d.;
un colonel 953 liv. 10 s. 10 d., etc. II n'y a pas de quoi se plaindre.

II convient d'ajouter que l'on vient de designer pour le poste de directeur

general le Suigeon-general W. Taylor, ancien chef du Service medical

de lord Kitchener dans Texpödition de Khartoum et qui a ögalement
1902 5
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accompagnö lord Roberts dans ses expeditions dans les pays orientaux.
II est ägö de 58 ans, et l'on peut ötre sür de trou .'er en lui un homme qui
se dövouera corps et äme ä la nouvelle täche qui va lui etre confiöe.

On a beaucoup parlö cet automne du general Buller, le heros de la

Tugela, qui a de nouveau trouvö le moyen de se rendre celöbre d'une
fagon toute speciale. Le War Office s'est vu oblige de lui enlever le
commandement du Ier corps d'armöe et de le mettre ä la demi-solde. Si cette
autoritö a agi ainsi, c'est qu'elle ne pouvait faire autrement, et. la seule
raison de cette mesure a etö la violation des reglements militaires. Ce

n'est pas, comme on se plait ä le dire, pour avoir envoye au gönerai
White la döpöche que chacun connait; ce n'est pas, comme d'aucuns le

prötendent, le mauvais caractöre du general Buller qui a etö la cause de

sa disgräce; il n'y a rien non plus de mystörieux lä-dessous. Les «King's
Regulations and Orders for the Army » prescrivent qu'il est interdit aux
officiers et aux soldats de communiquer ä la presse des informations soit
directement, soit indirectement, sans y avoir ötö spöcialement autorises.
II leur est interdit de prejiger des questions ä l'ötude par des publications
anonymes ou autres, ainsi que de soulever une discussion publique sur
les ordres, röglements ou instructions emanant de leurs superieurs. Or,

pröcisement, dans son discours de Westminster, Buller a communique ä

la presse, indirectement il est vrai, des renseignements sur des töle-

grammes que le secrötairo d'Etat pour la guerre n'avait pas juge bon de

publier. En outre, il s'est ögalement permis, ä la möme occasion, d'apprö-
cier ä sa maniöre sa nomination au commandement du Ier corps d'armee

qui lui plaisait peu ä la vöritö.
II ne restait donc plus au War Office qu'ä le renvoyer dans ses foyers,

oü il attendra ä son aise Törection de la statue que ses admirateurs lui
destinent. En tout cas, sa disgräce lui a valu des succös qu'on ne pouvait
guere prevoir. Le 30 novembre, huit cents personnes ont assistö au
banquet donne en son honneur ä l'hötel Cecil et ont applaudi frenötiquement
les discours contre le gouvernement que ses amis ont prononce. Quant ä

lui, il est restö cette fois ä sa place, se contentant d'exalter la bravoure
et la rösistance des soldats anglais. Le lendemain, dans Taprös-midi, a eu
lieu ä Hyde Park une grande manifestation populaire, avec le concours
des sociötös ouvrieres, oü les vivats ä l'adresse du genöral Buller alter-
naient avec les imprecations contre le gouvernement.

— Les bruits les plus singuliers ont couru, de par le monde, au sujet
des pertes subies par Tarmöe anglaise pendant la campagne sud-africaine.
Des gens soi-disant bien informös, il y en a beaucoup, parlaient de plus
de quatre mille officiers tues et renongaient ä indiquer le nombre des

soldats, tellement il ötait grand. II faudrait pourtant. remettre les choses
au point afin d'empöcher. si c'est possible, que la legende ne germe sur
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l'histoire. II n'arrive que trop souvent que les gens, möme les plus raison-

nables, prennent pour des rö dites leurs dösirs intimes et se bercent

longuement de la douce illusion que ceux qu'ils n'aiment pas, qu'ils detestent

peut-ötre, se trouvent en mauvaise posture. Car, soit dit en passant, c'est
la crainte ou la Jalousie de l'Anglais qui ont attire tant de sympathies ä

ce petit peuple de fermiers pieux et incultes, pour la plupart plus pol-
frons que braves. Je sais bien qu'ils luttent pour leur independance et

qu'ils ont raison de le faire; je ne puis que constater que d'autres avant

eux ont lutte pour la möme cause et ont succombö sans susciterde eom-
miseration. Quand on a vu l'Europe entiöre assister impassible aux mas-
saeres des Armöniens, quand on a vu les armöes des grandes puissances
de cette möme Europe se preeipiter d'un commun accord sur Tempire
chinois, pour aboutir au grotesque resultat que Ton sait, quand on pense
ä ces politiciens ä 100 fr. par jour qui discutent de la paix, quand on voit
tous les jours, en tout et partout, le riche depouiller le pauvre, le fort

ecraser le faible, on ne peut croire ä la sincerite d'une Sympathie que
lorsqu'elle se manifeste par des actes. Mais on se borne ä des declama-

tions, on esl heureux de voir les Anglais dans Tembarras, on saisit l'occasion

de se venger de leur morgue qui a trop souvent blesse, on arrive ä

les harr et Ton ne songe guöre ä admirer leur energie et leur endurance
dans cette interminable campagne. II ne faut pas faire de sentiment quand
on parle politique.

J'en reviens aux chiffres, et les renseignements que je donne, je les

puise ä bonne source, c'est-ä-dire dans le rapport officiel du War Office

(octobre). Pendant deux ans de campagne, et Ton sait que les officiers ne

se sont pas mönages, les Anglais ont perdu 837 officiers, dont 416 seulement

sur les champs de bataille. Ce chiffre parait bien bas si on le compare

aux pertes subies en 1870/71 par les belligerants ; ä Wörth, par
exemple, les Allemands (82100 hommes) eurent 489 officiers hors de

combat, les Frangais (48500 hommes) 300, et Ia bataille n'a durö que
huit heures et demie. A Mars-la-Tour (Rezonville), en dix heures, les
Allemands (63000 hommes) en perdirent 7061 et les Frangais (113500) 744.

II est vrai qu'il s'agit ici des morts et des blesses, mais il convient aussi
de döduire du chiffre de 837 officiers anglais 257 morts de maladie ou
d'accidents, et il ne faut pas oublier que les forces de la Grande-Bretagne
en Afrique du Sud ont ötö pendant longtemps d'environ 250000 hommes-.
Pour ötre complet, il faut encore ajouter que 2439 officiers ont du ötre

renvoyes dans leurs foyers comme momentanement impropres au Service
et que presque tous ceux-ci ont peu ä peu repris le service.

1 La 38' brigade perdit le 74-75 "/»» de ses officiers.

2 En quarante jours. en 1800, les armees de Benedeck et de Tarchiduc Albert
(ensemble /j85ooo hommes) ont eu 68ä officiers tues.
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Nous trouvons encore des enseignements plus positifs en comparant
les pour cent des pertes totales dans le Sud de l'Afrique et ailleurs :

Perte moyenne des Anglais ä Dundee, 4 %
» » » Elandslaagte, 9 »

» » » Stormberg, 3.0 »

» » » The Modder, 6 »

» » » Maggerfontein, 9 »

» » » Spionkop, 7 »

» » » Belmont, 4 »

» » » Graspan, 2.5 ¦>

Allemands. Krant-rri..

Perle moyenne ä Mars-la-Tour (10 heures), 22.4 o/0 9.4 o.0

» » St-Privat (9 heures), 10 » 6.5 »

0 » Wörth1 (8l/2 heures), 11 » 15.7»
j> » Sedan (12 ',\ heures), 5 » 18.9 »

» » Waterloo (8 heures), 33.2 »

Autrichiens.

0 » Aspern (21 heures), 30 0/0 46.8 »

11 ressort de ces chiffres, de ces pour cent peu eleves, que ce n'est pas
aux grandes pertes causees par le tir precis du Mauser, comme on Ta

entendu dire, qu'il faut attribuer la non-röussite des Operations dont j'ai
fait mention. Cela tient, plutöt ä d'aulres causes, ä Ia configuration du
terrain par exemple, surtout au manque de confiance que les troupes
avaient en elles-mömes, ä la demoralisation produite par les difficultes de

la campagne et les circonstances particuliöres dans lesquelles eile s'est
operöe. M. W.

CHRONIQUE BELGE.
(De notre correspondant particulier.)

Une opinion sur les manoeuvres suisses. — Encore le general Brialmont. -

La loi militaire ä la Chambre. — Mitrailleuses Hotchkiss et Beigmann. —
A la caserne. — Le pistolet Browning.

Le correspondant particulier de VEloile beige nous fait part de la
maniöre dont. se sont passees vos manceuvres d'automne. Dans un article
fort ölogieux sur les milices suisses, il fait remarquer que ces manceuvres,
aprös une vingtaine de jours de service, se sont terminees ä la satisfaction

generale. II fait le plus grand eloge de Tendurance de vos troupes
et constate avec satisfaction que les habitanis des campagnes ont fait

1 Le 3C regiment de turcos perdit le 93 °,o de son effectif.
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tiux soldats un accueil des plus cordial, qui demontre, dit-il, que le sentiment

militaire n'est pas un des moindres caractöres de la nation helvetique.

II ne peut en ötre autrement, gräce au mode d'organisation tout special

de Tarmee suisse.

— Le general Brialmont, dont l'activitö patriotique ne tarit point, vient
<ie publier une brochure intitulee : Solution de la queslion militaire en

Belgique.
Dans son travail, le general rapporte ces paroles de Leopold I«r ; « La

Belgique, par sa position geographique, est le pays le plus expose de la

terre. » Le gönöral döbute par un magnifique expose de la question
militaire depuis 1830, date de la söparation de. la Belgique et de la Hollande,
jusqu'ä nos jours.

Cette ötude comprend une critique acerbedu projet ministöriel dont je
vous ai fait connaitre les divers articles et expose une Solution nouvelle
de la question ä Tordre du jour. Cette brochure est publiöe chez Timpri-
meur Guyot, ä Bruxelles.

— Notre Chambre des deputes, aprös avoir pris ses vacances, a

commence, le 8 octobre, la discussion du nouveau projet de loi militaire. Un

de nos deputes, M. Lorand, combat vivement ce projet et fait Töloge de

Torganisation suisse au point de vue de l'öducation militaire et surtout de

l'endurance: il demande Torganisation de milices nationales. Ses döclara-
tions ont trouvö de Töcho dans la presse suisse. La Gazette de Lausanne

publie, ä ce sujet, un interessant article, reproduit par nos journaux, et
dans lequel eile fait ressortir que le systöme de la nation armee, adoptö
en Suisse, s'adapte parfaitement ä sa condition göographique, politique
et topographique speciale et que de ce chef, eile ne s'applique
malheureusement pas ä d'autres pays, comme la Belgique, oü l'öducation nationale

et l'etat d'äme populaire sont loin d'ötre aussi eleves que dans votre
pays.

ün autre de nos deputes, M. Woeste, que je vous ai döjä cito dans

une de mes pröeödentes chroniques, se declare toujours Tennemi du

service personnel et n'en veut ä aucun prix. II est ögalement adversaire
de toute augmentation de notre effectif de guerre et estime qu'en matiöre
de reduction du temps de Service, il faut agir avec prudence. A ce propos,
il cite l'exemple de la Suisse et fait remarquer que la duröe du service y

est trouvöe insuffisante!
La Belgique militaire1 cherche ä repondre aussi au Systeme de milice

suisse propose par le depute Lorand. Elle nous montre quelques-unes
des defectuosites en faisant valoir les critiques, en somme critiques de

»detail ou enseignements de manoeuvres, publiees dans vos propres jour-
1 Livraisons des Ier et 8 decembre.
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naux ä la suite de vos manoeuvres, par quelques officiers supörieurs de
votre pays ou ä l'occasion de faits speciaux. L'article contient entre
autres ce passage :

Nous avons tenu ä reproduire ces läits, non pas dans une pensee de

denigrement ä l'egard de Tarmee suisse, mais parce qu'ils sont propres ä tous
les systernes de milice.

Nous reconnaissons volontiers que les autorites suisses l'ont tous leurs
efforts pour perfectionner constamment leur Organisation militaire et qu'elles
sont puissamment aidees par les qualitc>s qui distinguent les habitants, c'est-ä-
dire le sentiment du devoir, l'esprit d'ordre, Tendurance ä la fatigue et la pas-
sion du tir. Pour obtenir les resultats que Ton constate aujourd'hui, disait
recemment le general Kool, ancien ministre de la guerre en Hollande, il a lälln
ä la Suisse un siecle pour mettre ses institutions civiles en rapport avec ses
institutions militaires, et eile n'a cesse de developper Tinstruction et l'education

de la jeunesse. On ne peut donc, ajoutait-il, tirer du systöme suisse des

conclusions applicables aux autres pays. C'est ce que le colonel Secretan vient
de formuler en disant que le Systeme de milice <|ui convient ä la Suisse n'est

pas un si/std-me d'exportation. M. Lorand en est convaincu lui-meme, car il se-

garde bien de vouloir Tadapter tel quel ä notre armee. II pröconise, pourla
Belgique, une Organisation analogue ä celle de la Hollande sans s'inquieter
des conditions differentes dans lesquelles so trouvent les deux pays...

Telles sont les conclusions de Tadversaire de M. Lorand. On sait ce

qu'on lui a oppose. Mais j'en reviens ä M. Woeste. Celui-ci est partisan
du volontariat et en röponse ä Tobjection qu'on en viendrait aussi ä une
armöe de mercenaires pour döfendre le territoire, M. Woeste n'hesite point
ä faire remarquer que les officiers, eux aussi, seraient des mercenaires,
puisqu'ils sont payös! Cette comparaison n'a rien d'etonnant dans la bouche
de ce deputö, antimilitariste accompli. Quant au service personnel, il
döclare qu'il n'existe presque nulle part. Alors que la Belgique et l'Espagne
sont encore les seuls pays oü Ton peut s'exonerer ä prix d'argent!
Supprimer le remplacement, dit-il, c'est priver les classes les plus deshöritees
de la bonne aubaine de la römunöration. Voilä oü nous en sommes avec
un gouvernement qui sacrifie la röorganisation militaire ä un esprit de

parti. Aussi, par suite des agissements de cet homme « funeste », la

Chambre des deputes, aprös des debats longs et mouvementös, vient-elle
de rejeter, par 83 voix contre 64, la suppression du remplacement, et par
90 voix contre 581'abolition du tirage au sort.

Ce resultat, prövu d'ailleurs, soulöve un tolle gönöral dans Tarmee,

qui demande au contraire ä se mettre au niveau des autres puissances en

ce qui concerne le recrutement, et qui se döcourage de voir que les justes

propositions emises au sein de la commission mixte n'ont point ötö

accueillies dans le projet de loi ölabore par le gouvernement.
Notre Belgique militaire consacre encore ä ce projet un article impla-

cable dans lequel Tauteur demontre que le cabinet a trompe la Chambre

sur les consequences finaneiöres du projet. En elfet, la röorganisation



CHRONIQUE RELGE • 71

proposee porte Teffectif de guerre de 130 000 ä 180 000 bommes, eile

exige la creation d'un bataillon de cyclistes, celle de 19 bataillons d'infanterie

de röserve, de 18 batteries actives de campagne divisöes en quatre
rögiments; d'un bataillon actif et de 2 bataillons de röserve du gönie. La

röorganisation etend en outre la römunöration ä tous les miliciens,
aecorde une gratification plus forte ä tous les volontaires et indemnise ceux
qui c-onsentent ä prolonger de 2 ou 4 annees la date de leur licenciement
de la reserve.

L'auteur termine son interessant article en faisant remarquer combien
la Situation actuelle de Tarmöe est de nature ä inspirer les inquietudes
les plus vives.

La question militaire, comme vous voyez, pröoecupe vivement le monde

militaire, et divers de nos plus öminents officiers-gönöraux en retraite
attaquent violemment le projet de loi du gouvernement Parmi ces
officiers, il convient de citer le general en retraite Degardin, du corps du

uönie, ancien professeur ä l'Ecole militaire. Cet officier expose un projet
de recrutement et d'organisation de Tarmöe, dans lequel il fait ressortir
les dangers et la consequence du projet gouvernemental. II se döclare

partisan du Service general et de Torganisation d'une armöe nationale, de

la suppression de la römunöration et conclut en disant que le projet de

loi du gouvernemenl nous prepare une armöe de mercenaires, d'hommes

ayant aliönö leur liberte, servant pour de Targent, sans enthousiasme et
sans patriotisme, une armee coütant de 10 ä 15 millions de plus que le

budget actuel et qui au premier coup de feu, lächerait pied, ainsi que la

guerre actuelle du Transvaal en a donnö de nombreux exemples.
Un peuple qui aeeepterait un pareil regime, dit cet eminent officier,

serait un peuple sans courage, qui abdiquerait et ne serait pas digne de

vivre!

L'inventeur Hotchkiss avait envoye ä notre gouvernement 3 mitrailleuses
en vue de la formation d'un corps expöditionnaire beige qui devait partir
en Chine pour y röprimer Ies troubies, sous le commandement du
lieutenant-colonel Bartels du corps d'Etat-major (dont nous venons d'apprendre
la mort malheureuse aux bords du lac Tanganika).

Pour des raisons diplomatiques, cette expedition a ötö contremandöe

au dernier moment alors que tous les preparatifs en avahnt döjä etö faits
ä notre camp de Beverloo, dösignö comme point de rassemblement.

Depuis lors, ä l'Ecole de tir et de perfectionnement pour Tinfanterie,
ögalement etablie au camp de Beverloo, ces 3 mitrailleuses ont fait Tobjet
d'expöriences et ont öte envoyöes ensuite ä notre Ecole de Pyrotechnie ä

Anvers.
A ce propos et au moment oü les mitrailleuses attirent l'attention de

loutes les puissances militaires, je vous signalerai aussi l'apparition d'une
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nouvelle milrailleuse : la mitrailleuse Bergmann. La Revue de l'armee
beige, dans son numöro de septembre-octobre, vient d'en publier la
description dötaillöe, due ä un de vos officiers et redacteur militaire, le capitaine

Dr Rheinhold Günther1.
Cette arme serait actuellement ä l'essai prös des principales puissances

militaires, et prösenterait, par rapport aux autres engins similaires, de

grands avantages pour le service de campagne : poids minime (12 kilos),
mode de fermeture tout nouveau permettant le tir des plus fortes charges,
simplicitö de construetion, nombre minime de piöces (69) enfin demontage
et remontage entierement ä la main.

Suivant cet article, l'inventeur s'oecuperait encore actuellement de

perfectionner son systöme afin de permettre le chargement par banderolles
horizontales et le tir* de la mitrailleuse directement appuyee sur le sol.

sans affüt.
D'aprös Tauteur, il semblerait que cette nouvelle arme supplanterait la

mitrailleuse Maxim dont sont armöes vos compagnies de mitrailleurs.
J'ai lu avej vif plaisir Tintöressante brochure Über die Verwendung der

berittenen Maschinengewehr Schützen-Kompagnien. Ihr Einfluss auf die

Taktik der Kavallerie (Emploi des compagnies montöes de mitrailleurs.
Leur influence sur la tactique de la cavalerie) par Peter Sarasin capitaine
de cavalerie, commandant de votre 2" compagnie monlee de mitrailleurs'
Votre pays nous donne un bei exemple de Torganisation de compagnies
de cette arme et nul mieux que Tauteur n'aurait pu nous donner des

renseignements aussi instruetifs sur cette question d'actualitö. Un compte
rendu de cette brochure paraitra incessamment dans la Bevue de l'armee
beige.

— Sous le titre de «la caserne », le directeur de la Belgique militaire vient
de publier une brochure fort interessante, qui a ötö tiree ä plusieurs
milliers d'exemplaires. Elle est surtout destinee ä faire de la propagande en
faveur du service militaire en combattant les idöes antimilitaristes qui
ont cours chez nous et qui tendent ä montrer la caserne comme un lieu
de perdition afin d'en öcarter les jeunes gens de bonne famille et d'agir
contre Tadoption du service personnel.

Cette brochure, ecrite en un style elegant, envisage toute la vie de

caserne et en fait ressortir les avantages effectifs et moraux.

— Dans une de mes precedentes correspondances, je vous signalais
qu'ensuite de Tadoption du pistolet Browning pour nos officiers, notre
ancien revolver d'officier ötait destine au corps de la gendarmerie en erhänge
de son pistolet Ntgant ä deux coups. II vient d'en ötre döcidö autrement.

'Le meine article esl publie en allemand dans la livraison n° io de la Kriegstechnische

Zeitschrift, de 1901. (Red.).
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Sans doute, notre gouvernement aura-t-il trouvö que pour la gendarmerie,
le revolver ne donne pas encore une rapiditö de tir süffisante alors qu'il
a toujours hösite ä armer nos gendarmes du revolver, preferant leur
laisser le pistolet ä deux coups de crainte qu'ils ne fassent abus de leur
arme. 3300 pistolets Browning soat actuellement en fabrication ä la Fabrique
nationale d'armes de guerre de Herstal et seront prochainement distribuös
au corps de gendarmes.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le budget de la guerre. — Le nouveau Reglement provisoire de Tartillerie de

campagne. — Bibliographie.

C'est le 14 janvier, jour de la rentree du Parlement, que le rapport suile

budget de la guerre sera distribuö ä la Chambre. II n'a pu ötre pröt
plus tot. II m'est donc impossible de Tanalyser, bien qu'il m'ait ötö donnö
de jeter un coup d'oeil fuitif sur les döpenses et de prendre, par-ci par-lä,
quelques notes. Mais un travail de cette importance doit ötre ötudiö ä

töte reposöe, et non expedie au pied levö. Je suis donc oblige d'en ajourner
encore Texamen, devant me contenter de donner une idöe sommaire de la

fagon dont il est congu.
De son essence, le rapporleur du budget de laguerre se trouve investi

d'un mandat qui fait de lui un gros personnage devant lequel tout le

monde tiemble. Le monde militaire, s'entend. Chargö de verifier les

comptes du departement de la guerre, il a ses grandes et ses petites
entröes au minislöre. 11 se fait fournir telles explications, telles justifi-
cations qu'il juge convenables. Les chefs de bureau sont ä sa disposition,
sinon ä sa devotion. La consigne leur est donnee (ou ils se la donnent)
d'ötre aussi aimables que faire se peut pour Thomme tout-puissant qui
tient les cordons de la bourse. Pendant les six ou huit mois que dure sa

fonction, il obtient tout ce qu'il veut, et, s'il lui plaisait de demander qu'on
violät pour lui les röglements et les lois, eh bien, je crois fort qu'on le

ferait sans barguigner.
Cette omnipotence le rendant temporairement Togal du ministre, il

serait etonnant qu'il s'abstint de tracer un programme de gouvernement,
surtout s'il est non un journaliste ou un avocat, mais un homme d'affaires.
Son röle serait peut ötre d'examiner si Targent des contribuables est bien

employe d'aprös l'idöe de ceux qui detiennent le pouvoir; il doit ötre Ie

collaborateur financier du ministre. Mais il ne resiste pas ä ia tentation de

se substituer ä celui-ci et de vouloir lui'imposer ses propres idöes. II se
croit d'autant plus autorise ä faire connaitre sa pensee sur tous les points
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qu'il n'est aucune question qui n'ait une röpercussion budgetaire, dont la

Solution ne comporte une döpense ou ne realise une economie. Etant, de

plus, homme politique, il trouve lä une excellente occasion pour faire
prevaloir la doctrine de son parti, pour exposer ses vues personnelles ou

celles de son entourage.
Car il va de soi qu'il n'a pas de lumiöres speciales sur les problemes

qu'il est appele ä resoudre. S'il est vaguement officier de reserve ou de
Tarmee territoriale, on doit s'estimer heureux de n'avoir point affaire ä

une incompötence totale. Qu'il ait ou non appartenu ä Tarmee, il a des

parents, des amis, des connaissances qui en ont fait partie, qui y ont
decouvert teile petite defectuosite dans le coin qui leur est familier. II est
assiögö par des inventeurs, par des novateurs, sollicite par des ambitieux,
catöchise par des intrigams, relance par des officiers aigris et mecontents.
Dös lors, son rapport doit contenir des vues gönörales avec des critiques
de detail; tel chapitre est etudiö avec une minutie digne des intendants
et des contröleurs de Tarmöe; tel autre est superficiellement traite. C'est

grand miracle quand tout cela forme un tout consistant, harmonieux.
II ne faut pas moins pour röaliser ce miracle que les öminentes qualitös
de M. Maurice Berteaux. Encore n'est-il pas sür qu'il ait irröprochablement
röussi.

Ses considerations sur le service de deux ans n'ont rien de
particuliörement original. Par contre, ses propositions pour Tavancement ä Tan-

ciennetö (ä l'anciennetö mitigöe parle choix!) ne laissent pas d'etre assez

interessantes, encore que fort discutables. Mais, en vöritö, le heu est-il
bien choisi pour entamer Ies controverses de prineipes, et n'est-ce pas
fausser l'action gouvernemeniale que de cherchera substituer la doctrine
d'un döputö irresponsable, füt-il möme appuye par le Parlement, ä celle
du ministre responsable? Si celui-ci ne marche pas dans le sens voulu,
qu'on Ie change. Si non, qu'on Taide, qu'on Teclaire, mais qu'on ne passe

pas son temps ä le contrecarrer.
J'ai döjä dit que M. Maurice Berteaux, bien qu'il laisse percer des

vellöitös d'intervention personnelle, a övite le plus qu'il a pu de mettre
des bätons dans les roues du char de TEtat. II a montre au genöral Andre
certains abus et s'est concerte avec lui pour les faire disparaitre. II lui a

propose divers moyens de faire realiser des economies, et il a röussi ä

faire adopter beaucoup de ses suggestions. II a arrachö aux bureaux du

ministere des aveux du genre de celui-ci':

L'origine de cette allocation remonte ä la guerre de Crimee. Une indemnite
de 5 francs par jour avait ete attribuee ä cette epoque au sous-intendant militaire

charge du service de Thabillement ä Paris, pour Tindemniser des depenses

1 II s'ajrit d'une indemnite mensuelle de i5o fr., servie ä un des sous-intendanls
militaires de la place de Paris.
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oceasionnees par les deplacements auxquels il etait astreint pour se rendre,
soit au magasin d'habillement de Paris, soit chez les entrepreneurs de fournitures

de Tarmee.
Les memes faits s'etant, presentes de nouveau en 1859 (guerre d'Italie), une

decision ministerielle du 28 avril de la meme annee fixa ä 150 francs par mois,
soit 1800 francs par an, Tindemnite ä allouer au dit fonctionnaire. le ministre,
se röservant le droit de faire cesser Teffet de cette mesure des que les circonstances

le permettraient.

II a döcouvert que les röglements accordent dix chevaux au ministre,
douze au gouverneur de Paris, dix ä celui de Lyon, six aux gönöraux de

division, et que, si on retirait ä chacun de ces officiers les montures

qu'ils ne montent pas, si on röduisait leurs ecuries ä Teffectif nöcessaire

pour faire campagne, on aurait de quoi organiser deux rögiments de

cavalerie. En comptant les chevaux de seile inutiles, en effet, on en

trouve 1411. Et ces chevaux inutiles emploient des palefreniers qu'on
devrait renvoyer dans le rang.

Autre trouvaille. L'Etat avait un crödit de 7 millions pour assurer des

avantages speciaux ä ses sous-officiers rengagös; il n'a depense lä-dessus

que 6 millions. Aussi les sous-officiers rengagös attendent-ils encore les

ameublements qui leur sont dus, les chambres qui leur ont ötö promises.
—Le million öconomisö a-t-il donc fait retour au Tresor? — Pas Ie moins du

monde, il a contribue ä boucher le trou fait par les officiers en excedent.
Ceux-ci ont döpassö considerablement (de 455 unitös) le chiffre lögal.
II a bien fallu les payer, et, comme on n'avait prövu pour leur solde que
41 millions et demi, et qu'il en a coütö 43, les 1 500 000 francs manquants
ont ötö constitös pour les deux tiers ä Taide de ce qui devait revenir aux
cadres införieurs.

Voilä bien de la vraie critique budgötaire. Et je comprends qu'on nous

engage ä utiliser dans Tarmöe les officiers en retraite et les vieux sous-
officiers, qu'on parle de Ia göneralisation de la main-d'oeuvre civile, qu'on
se plaigne du mödiocre emploi qui est fait des reservistes et des
territoriaux au cours de leurs convocations, qu'on s'ölöve contre la facilite avec

laquelle les soldats sont distraits de leur service pour ötre employes
soit comme imprimeurs on lithographes ä la presse regimentaire, soit

comme cochers ou postillons du breack de messieurs les officiers, et
ainsi de suile.

J'aurais möme souhaitö que, en sa qualitö d'artilleur, M. Maurice

Berteaux protestät contre le gaspillage criminel auquel on se livre en

donnant aux conducteurs de cette arme le revolver d'officier, comme on

a donnö aux servants le mousqueton Lebel en remplacement du

mousqueton Gras. Si une depense au monde est inutile, c'est bien celle-lä.
Les canonniers n'ont pas occasion de se servir des armes ä feu portatives,
et la preuve en est que dans bien des pays on ne les en pourvoit pas. La
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France est-elle assez riche pour donner ä des gens qui n'ont pas ä en
faire usage de jolis revolvers et des mousquetons du modöle le plus per-
fectionnö? G'est vöritablement folie que de jeter son argent dans des

reformes de ce genre. Mais, depuis vingt ans que je le erie, on continue...
pour donner de l'ouvrage aux ouvriers des manufactures. Et, comme
M. Maurice Berteaux est tendre pour le pauvre peuple, il ferme les yeux
sur ces sortes de gaspillages. Que dis-je? II favorise ceux-ci et il pousse
au relövement de certains salaires que rien n'empöcherait de maintenir
au taux actuel. Les intöressös s'en contentent. A quoi bon leur offrir plus
qu'ils ne demandent?

Le rapporteur du budget de la guerre est plus dans la logique de son
röle quand il reclame, ce que je fais moi-möme depuis quelque quinze

ans, la suppression des approvisionnements de reserve, ou du moins leur
reduction, sauf ä s'assurer des moyens de fabrication intensifs, qu'on
mettrait en ceuvre dös la pöriode de tension diplomatique, au besoin,

pour n'ötre pas pris au döpourvu par la döclaration de la guerre. La
röduetion du nombre des experts commissionnös, permettant d'augmenter
les traitements de ceux que Ton conserverait, Toctroi de conges de longue
duree sans solde, voilä des mesures de tous points excellentes. J'approuve
moins certaines economies röalisöes sur l'entretien du casernement: plus
on recule, plus il faudra faire un grand saut En rognant sur le budget
des Invalides, on liarde sur des döpenses qu'il faudrait considerer comme
saciees. De möme, il n'est pas admissible qu'on diminue le traitement de

certains professeurs, l'augmentation qu'ils regoivent ötant plus un moyen
detourne qu'on emploie pour reconnaitre leur merite et se les attacber,
qu'un salaire destine ä les payer de la peine qu'ils se donnent.

Mais je ne saurais entrer ici dans le detail de la discussion. Je n'en ai

ni le temps (vous savez pourquoi), ni la place. Vous allez voir pourquoi.

Le nouveau Reglement provisoire (il est toujours provisoire!) de

manoeuvre de l'artillerie de campagne a ötö approuve le 16 novembre dernier

par le ministre de la guerre. II devait ne pas exceder 400 pages; il en a 582.

Aussi, au heu de former un volume unique, est-il söpare en deux tomes,
sans qu'on voie bien pour quels motifs on a groupe ensemble ce qui fait
partie du premier et ce qui fait partie du second.

On aurait pu ne pas deborder des limites imposöes si on s'etait astreint
ä rediger un röglement «de manoeuvre », ainsi que le titre Tindique. Mais

que de choses on a introduites dans la redaction qui ne se rapportent
pas ä ce titre Le service dans les cantonnements ot les bivouacs, la fagon
dont est exercee la surveillance des hommes punis, la maniöre de placer
les harnais dans les Selleries, le modele de la « Siluation-rapport des cinq
jours » ou de la « Situation de prise d'armes », qu'est-ce que tout cela a ä

faire ici
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Et, de möme que la composition de ce röglement laisse ä dösirer,
l'esprit dans lequel il est congu est empreint de cette etroitesse qui ca-
ractörisait ceux qui Tont procödö. Aucune largeur de vues, rien qui dönote
les progrös qu'on ölait en droit d'espörer aprös les publications qui ont

pröne Tindöpendance et l'initiative. En töte de la « Thöorie jaune » du 18

juillet 1898, on avait imprime en caracteres gras celte döclaration commi-
natoire:

Fl est interdit d'ajouter aucune prescription de detail, de quelque nature
qu'elle soit, h celles cpii sont contenues dum lc Reglement. Les deJtails que le

Reglement ne prfroit pas doivent efrclaisse's ii l'initiatice de chacun.

11 est vrai que Tautoritarisme du texte jurait avec le liböralisme du

preambule. Aussi a-t-on supprimö celui-ci: mais on n'a rien change ä la

tutelle qui pöse sur chaque grade, sice n'est peut-ötre pour Talourdir
encore. Inutile de dire qu'il est encore proclamö (§ 7) que a Tinstruction a pour
but unique la preparation ä la guerre », mais l'article II (Ecole de batterie,

§§ 146-159) a « uniquement pour but de permettre ä la batterie de figurer

dans un service de place ou une revue, et de prendre part ä un döfilö»,
mais tout le titre VIII (§§ 693-756) est consacre au cerömonial des « inspections,

revues, honneurs, döfilös », mais on enseigne aux canonniers ä «

prösenter un cheval », mais on exerce les conducteurs, qui n'ont pour aime
qu'un fouet, ä se servir du sabre, qu'ils n'emportent möme plus en
campagne, et ä donner des coups de pointe ou de tranchant. Mais passons.

Uue analyse rapide des deux tomes nous montrera ce qu'on peut y
trouver d'intöressant.

La « Premiöre partie » debute par les « Bases generales de l'instruction »

reduites ä bien peu de choses. On y trouve des definitions mal faites et
insuffisantes de quelques termes techniques, Tönumöration de diverses
sortes de commandements, un chapitre consacre aux rassemblements, un

autre qui traite de la fagon dont Tinstruclion est organisöe, de son objet,
de la part qui incombe aux divers officiers, des exercices et manoeuvres

auxquels eile aboutit ou qui y contribuent, etc.

Le Titre 11, consacre ä Tinstruction ä pied, ne nous apprend rien de,
vraiment nouveau. J'ai eu occasion de dire que rien n'a ötö fait pour mettre
cette partie du reglement en harmonie avec Ie Projet de röglement destinö
ä Tinfanterie.

Le titre 111 (Instruction d'artillerie) constitue la grande nouveaute du

jour pour Ies profanes. Mais Ies initiös n'y verront rien qu'ils ne connaissent
depuis döjä trois ou quatre ans. Aucun progrös sensible n'a ete realise, et,
en particulier, T« abatage» est restö une Operation quelque peu compliquöe

et lente, bien qu'une disposition recente, imaginee par le lieutenant
Ravon »;que le galon de capitaine a recompense de sa remarquable invention),

doive Tavoir fort simplifiöe. J'ai quelque idöe que, n'ayant pas le ma-
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töriel sous les yeux et, en particulier, ne sachant pas comment est läit Ie

collimateur, vous ne comprendrez pas grand'chose ä toutes les explications
de ce Titre. Mais vous n'aurez pas de peine ä constater que les commandements

sont de la simplicitö la plus grande et que les mecanismes de tir
sont reduits au minimum. Inutile d'insister, puisque la Revue militaire
misse doit consacrer un article de fond au maniement de Tartillerie.

Le Titre IV (Instruction ä cheval) debute par des dötails sur la fagon de

harnacher l'attelage. Viennent ensuite T « öcole du canonnier ä cheval» et
T« ecole du canonnier conducteur.» Je n'y vois rien d'intöressant ä signaler.

Par contre, le Titre V IManceuvre des batteries attelees) nous reserve la

rövelation de quelques nouveautös relatives... Car si les figures des pages
218 et 219 sont inödites, ou n'ignorait pas, Tayant vu aux manoeuvres par
exemple, comment se prösente une batterie en formation de combat ou

en colonne doublöe.
En formation de combat, les quatre piöces sont mises en batterie surla

möme ligne, chaeune ayant ä sa gauche son caisson qu'on a fait basculer
et dont les portes ont öte ouvertes ä deux battants, de maniöre ä protöger
non seulement le döbouebeur et les pourvoyeurs, mais encore, dans une
certaine mesure, le chef de section, ce pendant que les boucliers du

canon abritent le tireur, le pointeur et, dans une certaine mesure aussi,
le chargeur et le chef de piöce. Quant au capitaine, il s'etablit ordinairement

sur Taile, ayant devant lui, pour s'en servir soit comme d'un

parapet, s'il reste derriöre, soit comme d'un observatoire, s'il monte
dessus, Tun des caissons « de premier ravitaillement». L'autre caisson se

place ä une quinzaine de mötres en arriöre de la piöce qui se trouve ä

Taile opposöe. Derriöre lui s'agenouillent, lorsque la batterie est sous le

feu, le sous-chef mecanicien et les ouvriers en fer, ainsi que le servant
de remplacement. En resume, tout le monde est plus ou moins couvert.
On compte completer la protection du personnel en mettant sur la töte
des artilleurs un horrible casque en acier, ä l'öpreuve des balles, du genre
du »» pot des sapeurs ».

Dans Ia colonne doublee, le caisson marche ä la gauche de la piöce et
ä sa hauteur.

L'« öcole de groupe » a ötö heureusement simplifiee. Elle a acquis beaucoup

de souplesse. Le service des öclaireurs y a ötö döfini et aussi celui
des jalonneurs, desquels il me semble, soit dit en passant, qu'on aurait pu
tirer un meilleur parti. Je considöre qu'il y a interöt ä ce que les jalonneurs

se reievent de proche en proche, encore que je n'ignore pas qu'il
risque de se produire, de ce läit, quelques erreurs de transmission; mais

ces erreurs seront en general de peu de consequence et rares, tandis que,
si, une fois sa mission terminöe, le jalonneur rejoint le chef qui Ta place, il
ne faudra pas longtemps pour avoir ereinte tous les chevaux de seile.

Le Titre VI (Service en campagne) contient sur la redaction des ordres
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et des rapports, sur les marches, sur les cantonnements el les bivouacs
ä peu prös ce que contenait le Röglement du 18 juillet 1898, sous une
forme lögörement difförente. Je ne nie pas que des progrös n'aient öte

accomplis: le retour au trot unique de 200 metres me comble de joie, car
j'estime que lä est la vöritö. Mais que sont des ameliorations d'application,
si les prineipes restent ce qu'ils ötaient? C'est ces prineipes qu'il aurait
fallu qu'on changeät.

Pour ce qui est du « service sur Je champ de bataille », la question est

trop importante, et trop neuve (quoiqu'elle le soit moins qu'on ne le pense,
peut-ötre) pour que je la traite dans cette chronique. Je la laisse entiöre
au collaborateur qui se chargera d'aborder dans un article de fond
l'exposö des doctrines reglementaires relatives ä la partieipation de Tartillerie
au combat. Je me borne ä dire qu'il ne trouvera sans doute pas grand'chose

ä ajouter ä l'article du colonel Pagan, lequel a parfaitement rösumö.

d'aprös des indices öpars, l'esprit de la nouvelle « Theorie. »

Inutile de s'appesantir sur le Titre VII (Inspections, revues, honneurs,
defiles). Donc nous allons passer tout de suite au second tome, ä la

deuxiöme partie. Encore me bornerai-je ä en reproduire la table des

matiöres, craignant d'ötre entrainö trop loin.

I. Bases gene'rales de l'instruction : Organisation de Tartillerie ; — com¬
position de la batterie sur pied de paix : — mobilisation. — Programme
de Tinstruction. — Regles d'instruction. — Cahier des sonneries de

trompette.
11. Armes portatives: Nomenclature. — Demontage et entretien. — Tir.

III. Instruction d'artillerie : Description du materiel: son demontage, son

remontage, son entretien. —Pointage et tir : instruments employes
dans la preparation et Texecution du tir: determination des Clements
initiaux du tir. — Concours de pointage et de tir.

IV. Instruction a cheval : Prineipes generaux : — progression de Tinstruc¬
tion: exercices speciaux. —Dressage. — Presenter un cheval, Tatta-
cher, lever ses pieds. — Exterieur du cheval. - Soins ä donner aux
chevaux. —Harnachement. —Generalites sur les voitures. — Conduite
cn guides. — Concours de conduite des voitures.

V. Service de l'artillerie en campagne : Reconnaissances topographiques.
— Installation des abris, cuisines et feuillees. — Situations et rapports
ä fournir. Fanions, lanternes et brassards.

Cette seconde partie, on le voit, constitue sous forme d'olla podrida
une sorte de petit aide-mömoire, de manuel de connaissances accessoires.
Aucune idöe d'ensemble n'a presidö ä sa redaction. Comme je le disais

en commengant, l'esprit qui anime le röglement provisoire du 16 novembre

1901 n'a rien de moderne. Ajouterai-je que, si beaucoup de ligures du.

nouveau matöriel sont interessantes, les plus intöressantes font döfaut?
On chercherait en vain le fameux frein et le fameux collimateur, en vain le

detail du projectile ou la coupe de la cartouche. Les traits de renvoi de la
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legende, dessinös en plein et non en pointillö, contribuent ä rendre la !ee-
ture des images peu commode. Ils sont möme parfois grotesques. Le

pauvre cheval de la page 192, percö d'une cinquantaine de flöches, est un
modöle du genre : un modöle ä ne pas suivre. II est impossible de montrer

moins de goüt dans Texecution d'une Illustration. Mais ce sont lä des

critiques secondaires qui s'effacent devant celles, d'ordre plus ölevö, que
j'ai cru devoir formuler. L'artillerie francaise n'a pas le röglement de

manoeuvre qu'elle espörait ou que du moins espöraient les esprits libres,
degagös de la routine. II y en a, parait-il, quelques-uns dans cette arme,
et ils ont peine ä se consoler

Un officier supörieur qui signe tout simplement M. a publie, il y a deux
ans, chez MM. Föret (ä Bordeaux), un volume tout ä fait savoureux (La
Guerre, IXArmee) que les öditeurs ont bien voulu m'envoyer et qui est
d'une lecture trös attrayante. Le texte est un peu beaucoup Charge de

citations. L'auteur a mis quelque coquetterie ä nous prouver l'ötendue et
la variötö de son örudition, laquelle va des romanciers aux pbilosophes et
des mathömaticiens aux militaires. Ce n'est pas ce dont je fais le plus de

cas. La solidite de ses arguments ne me semble pas toujours, eile non
plus, ä l'abri de toute crilique. Au surplus, ne s'en fait-il pas accroire. II

ne cherche pas ä dömontrer ce qu'il sent. II s'en fie visiblement ä son
flair. En quoi il n'a pas tout ä fait tort, car son instinct Töloigne de la ba-
nalite, Tinclinant vers des Solutions qui dönotent un esprit distingue
autant que cultive, elegant, et que relöve une pointe de paradoxe. Si Ies

conclusions de son raisonnement sont sujettes ä caution, les prömisses,
du moins, ne peuvent manquer de frapper le lecteur attentif, par leur
hardiesse, leur pöneiration, leur iustesse. Car, s'il arrive que, en perdant
sur chaque articte, certains commergants finissent par gagner sur la

quantite, on voit des logiciens qui, accumulant des bouts de vöritös sur
des bouts de vöritös, abouti=sent ä Terreur. Un ensemble de vöritös
partielles ne fait pas une vöritö d'ensemble.

La thöse soutenue par notre auteur anonyme, c'est que le nombre ne fait
pas plus la force que Targent ne fait le bonheur. 11 est incontestable qu'ils
y contribuent, et c'est ce que je ne vois pas que M. M. ait montrö avec
une süffisante nettete. J'aurais bien d'autres critiques ä Im adresser, si je
voulais chicaner ä plaisir. A quoi bon? II en est de certains ouvrages
comme des romans oü l'intöröt n'est point dans les peripöties d'un amour
contrario et dans les aventures qui retardent le mariage du heros avec
Thöroine. C'est la gräce de la narration qui en fait le charme, ou c'est Ia

delicatesse des pein'ures, ou c'esl Tharmonie du style, la profondeur des

pensöes. la justesse de Tobservalion. Qu'importe que nous ne soyons pas
tout ä fait satisfait du systöme dans lequel Tauteur de ce livre condense
ses röves, si, ä chaque page, quelque chose ou de fin ou de fort, quelque
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chose d'inattendu et de neuf, frappe notre attention et nous force ä cesser
notre lecture pour mediter, si nous sommes arrötes par des röflexions
dont nous admirons la profondeur, par des phrases dont Theureux tour
nous ravit. Et puis, c'est cräne et modesle ä la fois : mölange qui forme
un regal d'une qualite trös particuliöre. A chaque instant, des aveux
comme celui de la page 395 : « Mais tout ceci, ce sont des impressions et
non des convictions. Pour ötre certain, j'aurais besoin d'autres clartös. »

L'ignorance est si oulrecuidante et Tincompötenee si piösomptueuse que
je trouve ä cette humilite un je ne sais quoi de doux, de reposant, qui me
la fait aimer, ötant donne surtout que c'est l'humilite d'un homme qui
sait beaucoup, qui a beaucoup lu et beaucoup möditö.

Comme bien vous pensez, c'est avec le plus vif empressement et la

plus grande curiosite que j'ai lu ['Essai de psychologie militaire, du Dr M.

Campeano, ancien mödecin militaire dans Tarmöe roumaine (Paris, chez
Georges Fanchon). Malheureusement, Tauteur n'avait que trop raison en

me disant, dans la lettre qui accompagnait l'envoi de son livre, qu'il crai-
gnait que cet essai ne repondit pas suffisamment ä son titre et que je ne
trouvasse pas en lui tout ce que je pensais. « Si je faisais ä prösent une
nouvelle edition, ajoutaitil, j'aurais beaucoup ä completer, et peut-ötre
aussi ä changer dans Ie plan du livre. »

Les 80 premiöres pages som un rösumö des prineipes de la psychologie
moderne. Les 60 derniöres sont consacrees ä Tetude des particularitös
caraeteristiques des diverses armes; mais j'avoue n'y avoir pas trouve
beaucoup de vues originales. Tout l'intöröt du volume, ä mes yeux, se

concentre dans les 80 pages du milieu, formant le chapitre intitule : La
Physiologie des armees. Cet interöt n'est pas trös vif, encore qu'on rencontre

nombre d'observations justes, dont quelques-unes sont neuves: mais

on ne voit presque rien de pratique ä tirer de Iä, presque rien qui eclaire
le chel sur la maniöre dont il doit Commander, dont il peut exercer son

autorite sur ses subordonnes.

Dirai-je möme qu'il ya des points sur lesquels je suis loin d'ötre d'accord

avec le docteur Campeano? Dans quelle armee a-t-il observe que les rivalitös

de personnes sont röduites au minimum dans le monde militaire, ä

cause de l'esprit de camaraderie et de Subordination qui y rörne? Et
est-il vrai que les hommes y sont plus corrects qu'ailleurs parce qu'on n'y
rencontre pas les intrigues et les mesquineries qu'entraine ordinairemen
la lutle pour la vie, comme on Ie lit ä la page 83?

Ecoutez maintenant un episode de la guerre de 1877-1878 et les

reflexions qu'il suggere ä Tauteur :

Un regiment roumain e'ait place dans des fosses, devant Grivitza, et les

projectiles ennemis passaient inoffensifs par-dessus lui. Tout d'un coup les

1902 6
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feux devinrent plus vifs, et un soldat s'en effraya tellement qu'il sauta hors du
fosse et se mit ä courir comme un fou. Presque tous les autres soldats le
suivirent ineonsciomment et quitterent leur abri sür pour une place si exposee
qu'ils furent deeimes par les balles turques. II fallüt l'intervention du general
Boudisteano pour arreter la debandade.

Ces fuites inconscientes et deraisonnees ne peuvent s'expliquer que par
Tintensite de l'idee motrice (de la fuite) eveillee par l'augmentation brusque
des feux. Dans notre exemple, la tendance ä la fuite, eveillee par la vivacite
des feux ennemis, a pris che/, le premier soldat les proportions de la fuite
meme, et les autres soldats ont ete sujets ä la Suggestion imitative.

Ce dernier point, je le coneöde; mais, pour le reste, Texplication est-
elle exaete? .Ten doute. II nie semble que la rösolution du premier soldat
n'a öte ni inconsciente ni döraisonnöe. II a obei ä un instinet semblable ä

celui qui chasse Ie lapin hors de son terrier quand le chasseur approche.
Ce lapin, qui ötait cachö aux vues et ä l'abri des coups, se montre tout ä

coup et. s'expose au plomb meurtrier, preferant courir les risques d'ötre
manquö ä la course par un tireur maladroil plutöt que de Tattendre sans

bouger avec la quasi certitude d'ötre vise ä bout portant. C'est un excös
de prudence qui le rend brave, sinon tömöraire. Le soldat qui quitte son
abri pour detaler en plaine commet, par lächetö, un acte d'audace. La

question n'est-elle pas controversee de savoir si, dans le suieide, il entre
plus de courage que de pusillanimitö?

En rösumö, le livre donne matiere ä röflexions et ä controverses, et
c'est tout ce que Tauteur demande. II s'exprime, en effet, ainsi dans son
trös simple et modeste avant-propos :

J'ai embrasse un sujet trop vaste pour avoir la pretention de Tavoir
suffisamment traite. Chaque chapitre, ä lui seul, pourrait former lc sujet d'un
livre pareil. Si je reussis ä fournir aux jeunes officiers un guide precis de

psychologie individuelle et collective militaire, et ä diriger leur attention vers
ce genre d'ötudes, j'aurai la satisfaction d'avoir atteint mon but.

Esperons que le Dr Campeano aura lieu d'ötre satisfait. Son intention
est assuröment trös louable; son livre est congu dans un excellent esprit
d'impartialite, sans le moindre parti-pris d'admiration aveugle ou de döni-
grement ä outrance. Comme le dit fort bien M. Ribot, l'eminent directeur
de la Revue philosophique, il a le mörite d'avoir ouvert la voie. Qu'il lui en

soit tenu compte.

Le commandant Devaureix a publie, il y a une dizaine d'annees, un
recueil de cinquante Problemes tactiques discutös et traitös sur la carte de

de Rethel1. Cet ouvrage eut un grand succös, trös legitime. L'auteur ötait
entrö dans le dötail, quoique pas encore as?ez, ä mon grö. 11 avait övitö
les genöralitös creuses; ses thömes etaient simples; les effectifs manies,

1 Ou se retrouve donc sur le lerrain que j'ai parcouru en seplembre dernier et oü se

sont deroulees les grandes manceuvres.
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raisonnables; les Solutions, judicieusement prösentees, avec modöration
et modestie. L'auleur proclamait que, tout en ayant toujours examine
celle de ces Solutions qui lui paraissait la plus rationnelle, il n'avait pas la

pretention de la presenter comme ötant la seule bonne, ou la meilleure.
« Dans les questions de tactique et surtout de t3ctique appliquöe, ajoutait-
il, il n'y a rien d'absolu. Le principal resultat que Ton doit d'ailleurs
rechercher dans des exercices de ce genre est d'habituer l'esprit aux mödi-
tations sur la carte. »

La maison Berger-Levrault m'a envoye une nouvelle edition de ce

recueil. Seulement, entre temps, le commandant Devaureix est devenu
colonel, et ses cinquante Problemes tactiques sont devenus soixante.

Je n'ai iu que les dix nouveaux, dont six sont relatifs aux « fautes
initiales » et quatre ä la simplification des ordres, obtenue parun plus large
appel ä l'initiative1. Ce sont Iä, dit Tauteur, des a questions complexes qui
preoccupent aujourd'hui nos chefs d'unite comme nos ötats-majors. » Et,
en effet, on admet par hypothöse que l'initiative s'est göneralisee dans
Tannöe et on peut dös lors se dispenser de donner des ordres detaillös,
de pröciser les divers points ä resoudre. La möthode est commode, et eile

se repand. L'Ecole de guerre a pris Thabitude de traiter les questions de

haut, et peut-ötre cette habitude provoquera-t-elle l'initiative; mais qui
sait si ce n'est pas un jeu dangereux de compter sur celle-ci sans rien
faire pour qu'elle se developpe?

Ajouterai-je que j'ai ä faire sur Torthodoxie de la doctrine quelques
röserves? Voici (page 387) une colonne en marche qui, apprenant qu'un

groupe de cavalerie ennemie a ötö vu sur sa droite, met une flanc-garde
de ce cötö, comme si eile s'attendait ä ötre attaquöe par lä. Je considöre
cette supposition comme une vöritable höresie. Le propre de la cavalerie,
c'est d'ötre independante du gros des troupes. Elle döcrit des voltes
autour de lui, se dirigeant du sud au nord, tandis qu'il va du nord au sud, et
se trouvant ä quelques lieues ä sa droile ou ä sa gauche. N'etant pas liee ä

ce gros, eile ne fournit, par la position qu'elle oecupe, eile, aucun indice
sur la position qu'il oecupe, lui. II en irait tout autrement si on avait

apergu une poignee de fantassins. On aurait eu quatre-vingt-dix-neuf
chances contre une de ne pas se tromper en concluant de leur presence
que Tennemi est de ce cöte-Iä.

Je sais bien que l'hypothöse faite par le colonel Devaureix a pour objet
1 A ce sujet, je rejois, au momenl oü je corrige Ies epreuves de cette chronique, une

brochure sur L'initiative en sous-ordre. Ell»- i-st pleine d'observations (res justes et de

ri-flexions interessantes. Mais apporle-l-elle Ia Solution du probleme pos»', probleme
extremement delicat el imporlant? Je nc sais si je ine trompe, mais il me parait que, si eile
ne le complique pas, du moins eile en fait voir Tinexlricable complexile et la difficulte
considerable. En disant que »< l'initiative en sous-ordre esl. l'arl de suppleer au laconisme

ou ä l'absence d'un ordre, par une decision energique, mais raisonner, en choisissanl
le meilleur moyen d'atteindre un but general, connu de tous », a-t-on fait faire un pas
ä la question J'en doute. Et pourtant on sait que la clef, dans bien des cas, ne depei tl

que d'une definition.
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de motiver l'emploi d'une flanc-garde que Tauteur met, ä dessein, dans une
Situation vicieuse. Mais, de möme qu'il montre les defectuositös de cette
Situation, j'aurais voulu qu'il monträt que c'est ä tort qu'elle s'etait produite

Au sujet de l'emploi de Tartillerie, je contesterai l'importance attachee
ä l'occupation des hauteurs (page 465). D'une fagon generale, l'auteur
retarde. II ne parail pas avoir une connaissance assez approfondie des
thöories nouvelles que le colonel A. Pagan a si bien et si complötement
rösumees dans Texpose que vous avez publie en töte de votre livraison
du mois dernier, ainsi que je le disais tout ä Theure.

De möme, en disant qu'il laut öviter les allures vives aux batteries,
quand le besoin ne s'en fait pas sentir, il meconnait un principe dont les

gens du metier sont penetres, c'est que mieux vaut aller vite que de se

conformer ä l'allure de Tinfanterie. Trop de rapidite fatigue, mais trop de

lenteur aussi : d'abord, parce que les chevaux sont obliges de raccourcir
leurs enjambees, et c'est pour eux, ainsi que pour leurs conducteurs,
Tobjet d'un effort incessant; ensuite, parce que, plus tot on arrivera, plus
tot l'attelage sera debarrassö du poids qu'il porte, plus tot il se reposera.

J'ajoute que mes critiques ne m'empöchent pas de recommander chau-
dement ce recueil, qui est excellent, mais dans lequel ce que je prefere
surtout ce sont, je Tavoue, les liumbles et mesquins details, comme ceux
que Tauteur donne (pages 470-471) relativement ä la rödaction des ordres.
II cite des observations trös piquantes qui montrent les deformations qui
peuvent döfigurer une phrase transmise oralement, sans pourtant qu'elle
ait subi Ia moindre alteration grammaticale! J'aime aussi beaucoup des

röflexions comme celles de la page 454 sur la fagon dont les critiques
doivent ötre presentees.

Quant ä ce qu'il appelle des problömes relatifs aux fautes initiales,
voici comment il explique ce qu'il entend par lä :

Chacun de nous a pu remarquer que los manueuvres oii des lautes capitales
etaient commises, puis judicieusement relevees par la critique finale, etaient
ordinairement les plus profitables ä Tinstruction de tous.

Cela provient de ce fait indeniable : c'est que rien ne frappe nos yeux et ne

se grave ensuite dans notre memoire comme une läute caracterisee, lorsque
nous avons ete ä meme d'en suivre toutes les phases et d'en voir se derouler
progressivement les consequences materielles...

...En ce qui concerne notre etude, nous en deduirons, ä notre tour. une
methode nouvelle d'enseignement, consistant ä exposer quelques problemes
tactiques, en leur donnant, ä dessein, coinme point de depart, de leur application,

certaines erreurs de jugement, certaines heresies de doctrine, semblables
ä Celles que nous avons vu plus d'une fois commettre et que nous avons
souvent commises nous-memes dans le cours de nos manoeuvres. Puis, en laissant
cos lautes initiales suivre leur developpement naturel, dans la suite des evenements

qui en decoulent, nous nous appliquerons ä en constater nous-memes
les resultats, ä en faire ressortir les lecons, comme autant d'arguments d'experience

en faveur des grands prineipes tactiques.
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Cette idee est un peu celle que j'exprimais Tan dernier (page 326), sauf

•qu'elle est justement. tout le contraire, ce qui n'empöche qu'elle revienne ä

peu prös au möme! C'est du cötö de Tennemi que je supposais des actes
irrationnels. Notez qu'il n'est pas besoin qu'ils soient irrationnels : il suffit

que nous ne discernions pas leur raison d'ötre, leur cause cachöe. Eh

iiien! je reproche au colonel Devaureix de nous avoir trop renseignes sur
Tennemi, d'avoir trop facilement admis que ses Operations se döroulaient
logiquement. La grande difficultö ä la guerre, comme en medecine, c'est
Ie diagnostic, non la thörapeutique; c'est de reconnaitre le mal, non de

choisir le remöde. Nous lisons (problöme LI) qu'une brigade mixte « a

pour mission d'arröter un ennemi de force ä peu prös ögale ». Comme si

jamais ä la guerre on pouvait appröcier les foices auxquelles on a affaire.
Hölas! non : on ignore leurs effectifs, leurs itinöraires, leurs desseins. Et
-c'est ce qui rend le problöme si difficile ä resoudre. (Rappelez-vous, ä ce

sujet, le mot cölebre de Montluc.) Ce genre de difficulte, nous ne le trouvons

pas assez dans les exercices que voici.
Le 104<? rögiment d'infanterie, appartenant ä la division que commandait

naguere le gönerai Niox, vient de faire imprimer un opuscule qui,
sous le titre : Petit livre du soldat, renferme, en vingt-quatre petites pages,
des notions elementaires d'histoire et de göographie militaires, notions
trös complötes au point de vue frangais. II est difficile de röver une ceuvre
•de vulgarisation mieux faite, ötant donnö son prix modiquel vingt-cinq
Centimes!), ötant donnö aussi que les cartes y sont au nombre de douze : cartes
trös simples, bien entendu, qui ne sont que des croquis purement schö-

matiques. Mais cette simplicitö est d'un art consomme et dönote une rare
•compötenee didactique.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Introduetion du nouveau materiel d'artillerie de campagne. — Le Reglement
pour le service des pieces de 75 mm. — La nouvelle Instruction de tir de

Tartillerie de campagne. — Appareils de reperage. — L'avancement des

officiers subalternes de Tinfanterie. — Menus faits.

Le nouveau matöriel d'artillerie de campagne commence ä entrer en

-service. Rappelons pour les lecteurs de la Revue que son calihre est de
75 mm. et que la piöce est en acier, ä tir rapide. Un systöme spöcial de

freins permet de rendre la piöce presque immobile pendant le tir. Le
projectile est en acier avec fusöe en aluminium. On est d'avis d'employer un

projectile unique : le shrapnel, dont la fusöe permet un tir precis jusqu'ä
une distance superieure ä 5000 ra. La Charge, formöe de balistite en
plaques, est logöe dans une douille metallique.
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On vient de distribuer aux batleries Ie nouveau Reglement pour le service

des pieces 15 A (75 mm. acier). Le Service de la piöce comprend 5

servants et un chef de piöce. Un des servants donne la direction premiöre ä

la piöce et aide au pointeur ä donner une direction exaete en agissant ä

la petite extremite d'une manivelle de TafTüt. Uu second servant est pointeur,

il donne la graduation ä la hausse, pointe et met le feu. Un
troisiöme canonnier, servant de culasse, ouvre et ferme la culasse et introduit
la cartouche. Deux autres canonniers enfin sont pourvoyeurs et apportent
la munition ä la piöce. Le chef de piöce surveille l'ensemble du service et

gradue Ies fusees du shrapnel La Charge s'exöcute pendant le pointage.
Les mouvements d'ouverture et de fermelure de la culasse sont du reste
trös rapides (on tourne ä gauche d'un quart de tour, puis en arriöre d'un
demi-tour la manivelle1). L'armö du percuteur est automatique. La mise
de feu s'opere en tiranl sur un cordeau fixe ä demeure ä la culasse.

Un instrument entiörement nouveau est l'appareil ä graduer les fusees

Igraduatore di spolette), II est composö d'un corps metallique coneave, en
forme de chapeau et pourvu d'un levier. Sur ce corps est adaptö une

parlie cylindrique, laquelle peut tourner ou ötre rendue fixe au moyen
d'une vis de pression ä main. Cette partie cylindrique est graduöe de 50-

en 50 mötres, et numörotöe de 200 en 200 mötres. La partie plane
supörieure porte une graduation de correction. La partie cylindrique porte en

saillie ä Tinterieur une dent de prise qui vient heurter contre un bouton

portö par le cercle fusant de la fusöe et entraine le cerclejusqu'ä ce que le

bouton d'arrötdugraduateur vienne butercontre la cheville fixe de la fusee.

L'emploi de cet appareil rend le reglage des fusöes trös rapide et trös
sür; il est indispensable dans le tir rapide. Au surplus, avec l'ancienne
möthode, le reglage contre un ennemi rapprochö, ou sous un feu mena-
gant et intense, ötait toujours une opöration dölicate et incertaine, möme

avec un personnel trös exerce.
Le nouveau röglement indique egalement les moyens de demonter le

matöriel, de transporter la bouche ä feu suspendue sous Tavant-ti-ain et
möme de traverser des terrains difficiles avec tout le matöriel de omposöen
fardeaux facilement transportables : le canon, l'affüt, les i oues, les eoffres ä

munitions et les autres parties cle Tavant-train et des eoffres ä munitions.
On vient en möme temps de mettre en expöriences dans les batteries

une Instruction provisoire sur te tir de l'artillerie de campagne et a cheval

pour les batteries de 75 A.

La premiere partie de cette Instruction comprend : l'estimation et la?

mesure des distances et l'observation du tir. Elle mentionne entre autres
l'emploi du tölömötre de campagne (systöme Gautier) dont l'usage dans

notre artillerie n'est pas aussi röpandu qu'il devrait l'etre; Tinstruction
insiste möme sur cette utilisation et dit que « toutes les fois que les

circonstances Ie permettent, au lieu d'estimer la distance ä vue, il est oppor-
1 On voil donc qu'il s'agit d'une fermeture ä vis et ä volet. (Red.)
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tun de la mesurer en se servant ä cet effet du tölömötre de campagne
dont les batteries sont pourvues. »

Dans les paragraphes relatifs ä l'observation du tir, il est indiquö que
toutes les fois que les conditions de visibilite du but ou des points
d'öclatement des projectiles rendent l'observation directe difficile ou incertaine,
il peut ötre avantageux d'envoyer sur les cötes de la batterie des
observateurs qui indiquent par de simples mouvements de bras les ecarts qu'ils
constatent.

La seconde partie traite du pointage. Elle insiste sur la precision et
rapidite comme conditions indispensables ä Tefficacite du tir. La nouvelle
hausse est un type de hausse ä niveau complöte de campagne ; eile porte
sur les cötös des graduations en degres et en milliemes. La töte de la
hausse est pourvue d'un petit niveau donnant l'inclinaison en degres et
en vingtiömes de degre. Le pointage est simplifiö par l'appareil de correction

du poinlage en direction, qui permet au pointeur d'executer non
seulement les petites corrections de pointage, mais de suivre egalement
un but se döplagant latöralement.

Parmi les appareils accessoires, on dispose d'un arc de pointage ä

niveau, employe pour vörifier le pointage ou pour mesurer, s'il y a lieu,
l'inclinaison des tourillons. Cet arc porte une graduation double; Tune

fixe, destinee ä corriger Tangle de site; Tautre mobile sur la graduation
fixe, et destinee ä donner Telövation ä la piöce.

Pour le pointage indirect, on emploie dans certaines circonstances la
lame de direction et le cercle de direction. La lame de direction sert ä

mesurer Tangle formö par le plan vertical de Taxe de la piöce avec un plan
passant par le pivot de l'alidade et un point de pointage quelconque. Cette
lame (sorte de plaque de reperage,
comme on voit), est fixöe sur le plan \,<

supörieur de la culasse, eile est circu- ;.B ,-'.'

laire et sa pöriphörie est divisöe en de- i\ /'•'
gros. Le pivot de la plaque porte Tali- ', /' /
dade, dont on abat les ailes au moment ', / /
du tir. \

Cet appareil est utilisö egalement lors- :

que le but n'est pas visible ni de la bat- '¦ 0- '•/'
terie, ni en se plagant en arriöre de la '/'<

batterie. Dans ce cas, on se sert d'un ap- 0 ..-' \---X
pareil analogue montö sur trepied portatif '..'
et repliable. On place le tröpied en un \
point 0 (fig. 1), voisin de la batterie, d'oü fla 1

Ton voit ä la fois le but ß et un point de A

pointage F visible de la batterie. II suffit de mesurer Tangle cc et de le
reporter ensuite sur les piöces a' en pointant sur F.

Si on ne dispose pas d'un point de pointage naturel convenable, on nie-
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sure de la Station 0 (fig. 2) Tangle y. pour chaque piöce, puis on le report«
de la möme maniöre sur la piöce en visant sur Ie point 0.

Enfin si le point de Station O n'est o
pas apergu de toutes les piöces, on se

sert d'un point de repöre 0' bien visible i

de toutes les piöces de la batterie et ä la

fois de 0 I fig. 3), puis on mesure les ¦

angles z et 5 et on reporte sur la piöce
le supplöment 180» — (a + ß), de teile
sorte que la direction de la piöce se trou-

n
vera toujours ötre celle de 0 B. I

Contre des batteries ennemies nias- \

quöes, le pointage du premier coup s'el- '<...0'

fecluera sur Ia lueur des coups ou sur • a.

Tobstacle formant couverture; pour les

coups suivants, on choisira un point de

visöe auxiliaire, si possible un point naturel
dans le terrain.

\Ar\-

R5

La troisiöme partie de Tinstruction se rapporte au feu. « Avec le feu,
dit Tinstruction. on doit chercher ä obtenir le plus promptement possible
les plus grands effets sur le but. »

« Le commandant de la batterie est celui qui
; regle le feu de ses piöces.»

L'instruction insiste sur Timportance qu'il y a

| de faire une bonne reconnaissance du but. Comme

genre de tir, on emploie generalement le tir usant
Sur un terrain favorable, et ä dislances
införieures ä 1000 mötres, Ie tir percutant est d'une

I efficacite öquivalente, tout en ötant plus rapide. On
1 o

s en servira donc de pröference ä courte distance
contre les surprises ou contre un ennemi me-

i / nagant.
' a-' Fi n "S ^'' s'lraPne' graduö ä zöro est tirö comme

/ q J mitraille.
I .'' ' I l p Les divers genres de feux sont :

1. Feu au commandement : par piöce, feu dans
la section, salves de section, salves de batterie.

2. Feu continu : par piöce; par salve, de section, ä intervalles de 15

secondes en moyenne.
3. Feu de batterie : tir echelonnö, fusant, pour battre en profondeur

une zone de 100 m. de front.
4. Feu rapide : feu par piece, cliaque piöce tire silöt pröte.



CHRONIQUE ITALIENKE 89

— N'os conditions d'avancement des officiers subalternes, dans Tinfanterie

surtout, sont fort mauvaises : les lieutenants s'öternisent dans leur grade.
De läun decouragement gönöral, des protestations continuelles et la mise
ä Tetude de moyens destines ä parer ä un inconvenient aussi döfavorable

ä la bonne Constitution des cadres.

L'un de ces moyens est pröconise par une loi deposee au Parlement
et la Solution proposee aurait Timmeilse avantage de ne pas surchargerle
budget.

La crise actuelle a pour cause principale le recrutement intensif des

officiers dans les annees 1882 ä 1885; on a döpassö du double les besoins

nouveaux. Delä les retards dans la promotion au grade de capitaine.
Par compensation, dans la periode de 1889 ä 1901 on a reduit les

admissions ä un chiffre inferieur aux besoins. 11 en rösulterait dans Tavenir,

pour ces classes d'äge, des promotions rapides. Le projet de loi propose
donc d'escompter en faveur des officiers subalternes des classes
pröeödentes l'acceleration de Tavancement qui, plus tard, se produirait
inevitablement d'elle-möme.

En outre, la loi de 1897 arrete ä un quart des officiers de carriöre Ia

proportion des officiers subalternes auxiliaires soit de complöment pouvant

remplacer les premiers. Ces auxiliaires sont 4000 dans Tinfanterie.
Un millier pourront ötre appelös. Comme ils sont moins payös que les

officiers de carriöre, le budget en beneficiera.
Le projet cherche ä röduire ä onze ans la duree de la sous-lieutenance

et de la lieutenance; il rögie en consequence d'apres une moyenne
l'admission des eleves ä Töcole militaire. Mais, naturellement, cette röduetion
ä onze annees ne commencera que vers 1913, tandis qu'actuellement le

stage du lieutenant dure dix-huit ans et tend ä s'allonger. On va donc
nommer capitaines par antieipation 400 lieutenants. Et pour parer ä la

depense, il n'est pas necessaire, comme on Ta prötendu, de compter sur les

dispenses de service avec trois cinquiömes de solde; il suffit de combler
les vides des grades införieurs pur Tappel des auxiliaires comme il est
expliquö ci-dessus.

II faut esperer que le projet aboutira, c'est la seule fagon de mettre
fin ä une Situation grave et qui a trop dure.

La position des sous-officiers laisse aussi ä dösirer. Le nombre grandit
de ceux qui, ayant accompli un long temps de service, aspirent inutilement
ä Tobtention d'un emploi civil dans les administrations d'Etat. En

consequence le ministre de la guerre a depose au Senat, qui Ta approuvö, un
projet de loi modifiant le systöme actuel. Ce projet prövoit entre autres
une reduction de la duröe du premier engagement de cinq ä trois ans,
des primes de rengagement proportionnöes au nombre de pöriodes
triennales de ces rengagements, le droit ä un emploi civil aprös douze ans
de service, une augmentation de solde aprös vingt ans de service, le
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grade de « maröchal» qui n'existe que chez les carabiniers introduit dans

toutes les armes.
Le budget ne se ressentira pas trop de cette reforme gräce aux com-

pensations mönagees entre le rögime actuel et le futur. En outre, ou

pourra eliminer plus facilement un certain nombre de non-valeurs qui ne
demeuraient sous les drapeaux qu'en vue d'un emploi civil.

— Chaque annöe, TEtat-Major organise ä Rome et dans quelques
grandes villes des cours de langue ötrangöre. Celte annöe-ci, outre
l'enseignement de l'anglais, de l'allemand, du russe, le programme introduit
celui de Tarabe. Une vingtaine d'officiers se sont inscrits ä ce cours donnö

par un professeur dislinguö de Tuniversite de Rome. Au reste, depuis un
certain temps, on relöve un progrös dans l'intöröt qu'apportent nos jeunes
officiers ä Tetude des langues ötrangöres; il y faut voir le dösir plus
grand de developper sa culture militaire internationale. Faute d'un nombre
süffisant de lecteurs, beaucoup d'ouvrages traduits dans une langue
autre que celle de Tauteur ne le sont pas en italien. Force est pour les

lire de s'initier aux langues ötrangöres.

- Dans Ie chapitre de la bibliographie, vous avez signalö döjä le

volume du capitaine Barbetta sur La preparation ä la guerre de montagne.
Je n'y reviens pas, si ce n'est pour faire remarquer que nous sommes en

Italie, dans une Situation speciale en ce qui concerne les Operations de

montagne. Si nos voisins nous envahissent, sitöt aprös avoir franchi les

hauts contreforts alpins, ils debouchent dans nos plaines. Si,au contraire,
nous euvahissons le sol de nos voisins, nous devons longtemps nous
maintenir dans un terrain de montagne avant de deboucher dans les

plaines. La preparation ä la guerre de montagne revöt donc pour nous
une plus haute importance.

L'aluminium et ses applications militaires est une belle ötude du capitaine

du gönie A. S. Maggiorotti. Un mötal löger s'impose pour Tequipement

du soldat, car la mobilite des armöes est grandement reduite si les

homrnes sont lourdement chargös. L'abondance actuelle de l'aluminium,
sa duröe, sa facilite d'entretien, conseillent son adoption dans nombre de

cas. Si Ton ne tient compte que des marmites, bidons et gamelles d'une
division, la röduetion du poids total atteint 8000 kg.
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